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1. Introduction  
 

Ĩń őŀŏŏŎőœ ńŒœ ǂœŀŁŋň ńō ŀŏŏŋňłŀœňŎō Ńń ŋ-ňōŒœőŔłœňŎō LL Ńń ŋŀ ħŀōŐŔń Ĩńōœőŀŋń ŃŔ ĨŎōņŎ 

relative à la discipline de marché. Il a pour objet de publier des informations fiables et 

actualisées tant quantitatives que qualitatives de la Banque afin de donner à toutes les 

ŏŀőœňńŒ ŏőńōŀōœńŒ ńŗœńőōńŒ ŋŀ ŏŎŒŒňŁňŋňœǂ Ń-ǂŕŀŋŔńő łŎőőńłœńŌńōœ ŋńŔő ŒňœŔŀœňŎō! 

 

Le présent document constitue le Rapport Pilier III qui porte sur la gestion des risques, le 

ņŎŔŕńőōńŌńōœ Ń-ńōœőńŏőňŒń ńœ ŋŀ Œœőŀœǂņňń Ńń ŃǂŕńŋŎŏŏńŌńōœ Ńń ŋŀ Banque en vue de 

promouvoir la discipline de marché dans le secteur financier.  

 

1.1. Aperçu de la Banque 

 

Access Bank R.D. Congo, filiale du groupe Access Bank Plc, opère en République 

ĩǂŌŎłőŀœňŐŔń ŃŔ ĨŎōņŎ ŃńŏŔňŒ IGGI ŒŔňœń Ǜ ŋ-ŀłŐŔňŒňœňŎō Ńń ŋŀ ħŀōŐŔń ĵőňŕǂń ŃŔ ĨŎōņŎ 

þħĵĨÿ# Ǜ ŋ-ǂŏŎŐŔń ŎŏǂőŀœňŎōōńŋŋń Ǜ ĬŎŌŀ! ı-ŀŏŏőŎŁŀœňŎō Ńń ŋŀ ħŀōŐŔń Ĩńōœőŀŋń ŃŔ ĨŎōņŎ 

pour la dénomination Access Bank RDC a été effective en août 2008. 

 

Access Bank R.D. Congo est une banque commerciale qui offre une gamme variée des 

services financiers aux entreprises et aux particuliers. ĸŎō ŁŔœ ńŒœ Ń-ŀŕŎňő Ŕō ňŌŏŀłœ ŏŎŒňœňŅ 

ńō ĦŅőňŐŔń ńœ Œŀ ŕňŒňŎō ńŒœ Ń-ǻœőń ŋŀ ħŀōŐŔń ŀŅőňłŀňōń ŋŀ ŏŋŔŒ őńŒŏńłœǂń au monde.  

 

ĵŋŔŒňńŔőŒ ŀōōǂńŒ Ń-ńŗŏǂőňńōłń ŒŔő ŋń ŌŀőłŇǂ Ņňōŀōłňńő łŎōņŎŋŀňŒ Ŏōœ ŏńőŌňŒ Ǜ ŋŀ Banque de 

développer en son sein une diversité des produits financiers inclusifs ciblant la clientèle « 

ĵŀőœňłŔŋňńő Ċ ŏŎŔő łŎōœőňŁŔńő ŅŎőœńŌńōœ Ǜ ŋ-ňōłŋŔŒňŎō Ņňōŀōłňǜőń ŃŔ ŏŀŘŒ! ı-ŎŁŉńłœňŅ ŏőňōłňŏŀŋ 

est de comprendre et de répondre aux besoins réels de la population congolaise pour 

contribuer à la croissance de ŋ-ǂłŎōŎŌňń Ńń ŋŀ ķĩĨ. 

 

Pour rappel, le groupe Access Bank Plc, composé des filiales bancaires et non bancaires, est 

ŏőǂŒńōœ  ŃŀōŒ ŋńŒ ŏŀŘŒ Ń-ĦŅőňŐŔń notamment  le Nigéria, la Gambie, la Sierra Leone, la 

Zambie, le Rwanda, le Ghana, le Mozambique, le Kenya, le Botswana, le Cameroun, la 

Guinée Conakry, ŋ-Afrique du Sud, ŋ-Angola, la Namibie, La Tanzanie, l-Île Maurice et la 

RD Congo, sans compter son expansion en Europe puis en Asie en ayant une filiale au 

Royaume-Uni, en France, Malte,  et des bureaux de représentation en Chine, aux Émirats 

arabes unis, au Liban, à Hong Kong et en Inde. 

 

ıń ņőŎŔŏń ńŗňŒœń ŃńŏŔňŒ Ņǂŕőňńő HPOP ńœ ńŒœ ŀŔŉŎŔőŃ-ŇŔň Ŕōń ŁŀōŐŔń łŎŌŌńőłňŀŋń 

enregistrée au Nigeria, opérant à travers un réseau de plus de 700 agences et points de 

services, couvrant 3 continents  et 25 marchés.  Ses filiales bancaires et non-bancaires 

ŎŅŅőńōœ Ŕō ŋŀőņń ǂŕńōœŀňŋ Ńń ŒńőŕňłńŒ ŅňōŀōłňńőŒ Ǜ œőŀŕńőŒ ŋń ĳňņǂőňŀ ńœ Ń-ŀŔœőńŒ ŉŔőňŃňłœňŎōŒ! 

 

Access Bank Plc est cotée à la Nigérian Stock Exchange (NSE) et compte plus de 900.000 

actionnaires. Le total de ses actifs, à ce jour, est supérieur à 33,4 milliards de dollars. En tant 

que banque africaine de premier plan, Access Bank Plc cherche à devenir un catalyseur 

ŌŀŉńŔő Ńń łőŎňŒŒŀōłń Ǜ œőŀŕńőŒ ŋ-ĦŅőňŐŔń ńœ ŀŔ-delà du continent.  
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ĦłłńŒŒ ħŀōŊ ĵŋł ńŒœ ŋ-Ŕōń ŃńŒ ŏŋŔŒ ňŌŏŎőœŀōœńŒ ňōŒœňœŔœňŎōŒ ŁŀōłŀňőńŒ ŃŔ łŎōœňōńōœ ŀŅőňłŀňō 

en termes de portefeuille client qui a atteint plus de 60 millions de clients. La croissance 

őńŒœń ŋ-Ħĩĳ Ńe Access Bank car elle ŏŎŔőŒŔňœ Ŕō őŘœŇŌń Ń-ŀłŐŔňŒňœňŎō ŐŔň łŎōōŀňœ Ŕōń ŅŎőœń 

accélération. 
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2. Stratégie et méthodes de gestion des risques 

2.1. Structure de la fonction de gestion des risques et son insertion au Groupe 

 

La Banque dispose d'un cadre de gestion des risques et d'une structure de gouvernance bien 

organisés pour identifier, évaluer, suivre, contrôler et signaler les risques inhérents à ses activités. 

La structure organisationnelle et la stratégie commerciale de la Banque sont bien alignées sur sa 

philosophie de gestion des risques.  

 

La Banque considère et traite les risques comme une partie intrinsèque de l'activité et maintient 

une approche disciplinée de la gestion des risques.  

 

Les fonctions de gestion des risques de la Banque sont très dynamiques et réactives aux besoins 

des parties prenantes, tout en améliorant l'accent mis sur l'interdépendance des risques. La 

Banque utilise un examen périodique des limites d'exposition aux risques et du contrôle des risques 

pour se prémunir contre des scénarios défavorables.  

 

Les fonctions de gestion des risques sont définies en fonction de trois catégories : lignes d'activité, 

gouvernance et contrôle, et audit d'entreprise. La Banque estime qu'elle dispose de processus 

permettant d'identifier et d'atténuer l'exposition à des niveaux de risque élevés susceptibles de 

nuire à l'activité.  

 

La structure de gouvernance de la gestion des risques de Access Bank est décrite ci-dessous 

(Organigramme) 

 

2.2. ĸŎŔőłń# ōňŕńŀŔ Ń-ńŗŏŎŒňœňŎō ńœ Ńń ŌŀǾœőňŒń ŃńŒ őňŒŐŔńŒ 

 

La gestion des risques ayant une dimension très complexe, il est nécessaire Ń-ŀŕŎňő une bonne 

maitrise de la notion des risques. Pour faire face à toutes  ces formes des risques, la Banque a mis en 

place des mesures nécessaires pour les réduire au maximum et en limiter les conséquences. 

 

Dans son processus de gestion des risques, la Banque définit les limites pour chaque risque afin 

Ń-ŀŒŒŔőńő ŋŀ ŁŎōōń ņńŒœňŎō ŃńŒ ńŗŏŎŒňœňŎōŒ! ıń ŒŘŒœǜŌń Ńń ņńŒœňŎō ŃńŒ őňŒŐŔńŒ łŎŌŏŎőœń des 

stratégies, des politiques et procédures ayant pour objectif d'identifier, d'analyser, de mesurer, de 

surveiller, d'atténuer et de maîtriser les risques de différentes natures auxquels la Banque est 

exposée. 

 

Déclaration de la culture du risque d'Access Bank :  

« Chez Access Bank, nous adoptons un goût du risque modéré, tout en réalisant des objectifs 

stratégiques. Nous anticipons les risques liés à nos activités. Nous récompensons les 

comportements qui s'alignent sur nos valeurs fondamentales, nos contrôles et nos 

réglementations. Les défis sont discutés dans un environnement ouvert de partenariat et de 

responsabilité partagée ». 

 

La philosophie et la culture de gestion des risques d'Access Bank restent fondamentales pour la 

őǂŀŋňŒŀœňŎō Ńń ōŎŒ ŎŁŉńłœňŅŒ ŒœőŀœǂņňŐŔńŒ!  ıŀ ņńŒœňŎō ŃńŒ őňŒŐŔńŒ ńŒœ ŀŔ łŶŔő Ńń ŋŀ ŒœőŔłœŔőń 

opérationnelle de la Banque. Nous cherchons à limiter les variations défavorables des bénéfices et 

du capital en gérant l'exposition au risque dans le cadre de notre appétit pour le risque modéré. 

Notre approche de la gestion des risques consiste à minimiser les concentrations excessives 

d'exposition, à limiter les pertes potentielles liées à des situations de crise et à gérer prudemment 

les risques de crédit, situations de stress et la gestion prudente des liquidités.  
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Conformément à la valeur fondamentale d'excellence de la Banque, celle-ci veille a ce que le cadre 

de gestion des risques évolue et s'améliore en permanence étant donné que les risques sont de plus 

en plus importants et qu'il n'est pas possible de garantir que toutes les évolutions du marché, en 

particulier celles d'une nature extrême, puissent être prises en compte à tout moment.  

 

C'est pourquoi la Direction Générale est restée étroitement impliquée dans d'importantes 

initiatives de gestion des risques, qui se sont concentrées en particulier sur la préservation de 

niveaux appropriés de liquidité et de capital, ainsi que sur la gestion des portefeuilles de risques. 

 

2.3. Les modalités de détermination de la tolérance aux risques ńœ Ńń ŋ-ŀŏŏǂœńōłń ŏŎŔő 

les risques 

 

L'appétit pour le risque est une articulation et une répartition de la capacité de risque ou du volume 

de risque qu'Access Bank est prête à accepter dans le cadre de sa stratégie, dûment définie et 

approuvée par la direction générale et le conseil d'administration, et intégrée dans notre stratégie, 

nos plans d'affaires, de risque et de capital. L'appétit pour le risque reflète la capacité de la Banque 

à supporter des pertes potentielles découlant d'une série de résultats potentiels dans le cadre de 

différents scénarios de stress.  

 

La Banque définit son appétit pour le risque en termes de volatilité des bénéfices et de maintien des 

exigences minimales en matière de fonds propres réglementaires dans le cadre de scénarios de 

crise. Notre appétit pour le risque peut être exprimé en termes de degré de variabilité du rendement 

que la Banque est prête à accepter pour atteindre le niveau de résultat souhaité.  

 

Il est déterminé en tenant compte de la relation entre le risque et le rendement. Nous mesurons et 

exprimons l'appétit pour le risque de manière qualitative et en termes d'indicateurs de risque 

quantitatifs. Les mesures quantitatives comprennent le bénéfice à risque ou (la volatilité du 

bénéfice ou encore la volatilité des résultats), la liquidité et l'adéquation du capital économique.  

 

En outre, un large éventail de limites de risque, de déclencheurs, de ratios, de mandats, d'objectifs 

et de lignes directrices sont en place pour tous les risques financiers (par exemple, les risques de 

crédit, de marché et de gestion de l'actif et du passif). Le profil de risque de la Banque est évalué au 

moyen d'une approche analytique ascendante couvrant toutes les activités et tous les produits 

majeurs de la Banque. L'appétit pour le risque est approuvé par le Conseil d'administration et sert 

de base à l'établissement des paramètres de risque à l'intérieur desquels les activités de la Banque 

sont évaluées. 

 

En 2023, les paramètres de l'appétit pour le risque ont été suivis par rapport aux déclencheurs 

approuvés et les exceptions ont été signalées à la direction pour qu'elle prenne rapidement des 

mesures correctives. Les questions clés ont également été transmises au comité de gestion des 

risques de l'entreprise et au Conseil d'Administration de la Banque.  

 

2.4. Les modalités de surveillance des risques : les procédures de surveillances, les 

ŌǂłŀōňŒŌńŒ Ń-ŀœœǂōŔŀœňŎō# les accords de compensations, les limites des différents 

œŘŏńŒ Ńń őňŒŐŔńŒ# ŋŀ ņńŒœňŎō ŃńŒ ņőŎŒŒńŒ ńŗŏŎŒňœňŎōŒ ńœ ŋ-ńŗŀŌńō ŃńŒ ńŗŏŎŒňœňŎōŒ 

 

Le rôle du Directeur des risques au sein de Access Bank reste essentiel, car il est le premier 

responsable de la gestion globale des risques et du cadre efficace de gestion des risques 

d'entreprise de la Banque. Il apporte un soutien solide aux équipes de gestion sur base d'indicateurs 

quantitatifs et qualitatifs.  
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Bien que les modifications du cadre de la gestion des risques de la Banque nécessitent l'approbation 

du Conseil d'Administration, le département de la gestion des risques est responsable de 

l'application de la politique de risque de la Banque en surveillant constamment les risques, dans le 

but d'identifier et de quantifier les expositions aux risques significatifs et d'agir sur ces expositions 

si nécessaires. La gestion des risques au sein de Access Bank est devenue une culture et chacun, 

du cadre le plus subalterne au Directeur Gǂōǂőŀŋ# ńŒœ őńŒŏŎōŒŀŁŋń Ńń ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń Ńń ŋŀ ŏŎŋňœňŐŔń 

de gestion des risques. 

 

2.4.1. Les accords de compensation 

 

Les prêts et les dépôts au nom de la même contrepartie, du même client, du même groupe ou de 

parties liées peuvent être compensés sous certaines conditions. C'est ce qu'on appelle la 

"compensation au bilan". Les accords de compensation juridiquement exécutoires pour les prêts 

sous forme de dépôts sont traités comme des atténuateurs de risque de crédit valables et la 

Banque peut calculer les exigences de fonds propres sur la base des expositions de crédit nettes.  

 

Les lignes directrices pour l'acceptation de la compensation au bilan en tant qu'atténuateurs de 

risque de crédit valides sont les suivantes :  

 

- Base juridique bien fondée permettant de conclure que la convention de compensation est 

exécutoire dans chaque juridiction concernée, que la contrepartie soit insolvable ou en 

faillite ; 

- Possibilité de déterminer à tout moment les actifs et les passifs avec la même contrepartie 

qui est soumise à l'accord de compensation ; 

- La durée du dépôt est au moins aussi longue que celle du prêt correspondant ; 

- Le suivi et le contrôle de ses risques de roll-off (c'est-à-dire le potentiel d'augmentation 

soudaine de l'exposition lorsque des obligations à court terme, qui ont été compensées par 

des créances à plus long terme, arrivent à échéance) ; et 

- Suivi et contrôle des expositions pertinentes sur une base nette, les actifs (prêts) sont 

traités comme une exposition et les passifs (dépôts) comme un accord de compensation 

éligible, si les conditions ci-dessus sont satisfaites. 

 

Les dépôts en espèces domiciliés sur des comptes de la Banque soumis à des restrictions 

appropriées sont acceptés comme garantie pour tous les produits et services de crédit. En ce qui 

concerne les garanties en espèces, il est exigé que les espèces déposées soient correctement 

séparées et placées sous séquestre, et qu'elles ne fassent l'objet d'aucune autre charge pour un 

autre prêteur. Toutefois, dans des cas exceptionnels et avec l'accord de la Banque, il peut être 

dérogé à cette exigence lorsque le solde du compte peut être facilement couvert par une autre 

Banque. 

 

2.4.2. Garanties et sûretés 

 

La Banque peut utiliser la structure des transactions, les sûretés et les garanties pour aider à 

atténuer les risques (identifiés et inhérents) dans les crédits individuels, mais les transactions 

doivent être conclues principalement sur la base de la solidité de la capacité de remboursement de 

l'emprunteur.  

 

Les garanties ne peuvent pas se substituer à une évaluation complète de l'emprunteur ou de la 

contrepartie, ni compenser une information insuffisante. Il faut savoir que toute mesure 

d'exécution du crédit (par exemple, une procédure de saisie) peut éliminer la marge bénéficiaire sur 



 

11 
 

la transaction. En outre, la Banque doit être consciente que la valeur de la garantie peut très bien 

être dépréciée par les mêmes facteurs qui ont conduit à la diminution de la recouvrabilité du crédit. 

 

Les garanties et les autres facteurs d'atténuation du risque de crédit sont l'un des facteurs 

déterminants du recouvrement, et leur surveillance contribuera donc à la gestion du risque de 

recouvrement. Le département des Risques surveillera l'adhésion aux directives de la politique de 

gestion de risque de crédit liée aux garanties, telles que :  

 

¶ ŋ-ŀdmissibilité des garanties et autres facteurs d'atténuation du risque de crédit ;  

¶ la méthodologie d'évaluation ; 

¶ la fréquence d'évaluation ; 

¶ la fréquence de réaffectation ; 

¶ le rapport prêt/valeur  ; 

¶ le caractère exécutoire des documents de sécurité.  

 

Tous les aspects ci-dessus ainsi que les détails de la composante de mesure du risque seront 

contrôlés par le département des Risques sur base des rapports soumis mensuellement.  

 

Tous les documents utilisés dans les transactions garanties et pour documenter la compensation 

au bilan, des garanties et sûretés doivent être contraignants pour toutes les parties et doivent être 

légalement exécutoires dans toutes les juridictions concernées. 

 

Toute violation des politiques relatives aux garanties doit être signalée périodiquement par le 

département des Risques aux autorités compétentes et le département d'Administration des 

crédits sera alerté pour prendre des mesures correctives. 

 

La responsabilité globale du maintien de la qualité des expositions au risque de crédit individuel 

incombe principalement au gestionnaire des comptes. Pour ce faire, il faut : 

Á des interactions régulières avec le client ; 

Á une évaluation continue de la possibilité de recouvrement du crédit ; 

Á la documentation des observations et des actions recommandées. 

 

Le gestionnaire des comptes est responsable de l'examen de la qualité de crédit de toutes les 

expositions au risque en cours sur une base continue. Cet examen vise à évaluer les problèmes 

existants ou potentiels de validité, d'exhaustivité, d'exactitude ou de recouvrabilité de ces 

expositions, et à identifier rapidement le potentiel de déclin ou le déclin réel. 

 

La transaction garantie est une transaction dans laquelle la Banque a une exposition au crédit et 

cette exposition au crédit est couverte en tout ou en partie par une garantie déposée par une 

contrepartie ou par un tiers pour le compte de la contrepartie. La contrepartie est utilisée pour 

désigner une partie à laquelle la Banque a une exposition de crédit au bilan ou au hors bilan. La 

garantie fournie par la contrepartie ou par un tiers pour le compte de la contrepartie est un élément 

essentiel du processus d'approbation du crédit et a un impact sur l'évaluation globale du risque de 

crédit lié à une exposition. Afin de minimiser le risque de perte de crédit pour la Banque en cas de 

baisse de qualité ou de délinquance, il est nécessaire de prévoir une garantie appropriée pour toutes 

les expositions au crédit.  

 

Les lignes directrices relatives à l'acceptabilité des garanties de crédit doivent être approuvées par 

le Comité de crédit et doivent inclure une articulation claire et sans ambiguïté sur : 
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¶ les garanties acceptables pour chaque produit de crédit, y compris la description, les 

restrictions de localisation pour les propriétés foncières, les directives relatives à la valeur 

minimale de réalisation de ces garanties ; 

¶ la documentation requise/inscription hypothécaire de la garantie ; 

¶ les conditions de dispense de garantie et lignes directrices pour l'approbation de la dispense 

de garantie ; 

¶ l-ŀłłńŏœŀŁňŋňœǂ ŃńŒ ńŒŏǜłńŒ ńœ ŀŔœőńŒ ŅŎőŌńŒ Ńń ņŀőŀōœňńŒ ŋňŁńŋŋǂńŒ ńō ŃńŕňŒńŒ ǂœőŀōņǜőńŒ! 

Une hypothèque légale inscrite au nom de Access Bank RD Congo est une exigence 

minimale pour tous les éléments donnés en garantie des facilités de crédit.  

 

Tous les actifs et objets remis à la Banque en garantie du crédit doivent être couverts de manière 

appropriée par une police d'assurance valide pendant toute la durée du crédit. La facilité de 

réalisation de la garantie est une considération majeure en ce qui concerne l'acceptabilité de la 

garantie. 

 

Au minimum, une vérification physique annuelle doit être effectuée pour confirmer l'existence et 

l'adéquation de toutes les garanties détenues à titre de sûreté. Les garanties doivent être évaluées 

à leur valeur de vente forcée. La valeur de vente forcée est généralement inférieure à la valeur nette. 

Selon la nature de ces garanties, toute garantie détenue à titre de sûreté pour des expositions de 

crédit est réévaluée sur une base périodique prédéterminée. 

 

La Banque suivra les critères mentionnés ci-dessous pour évaluer l'éligibilité des garanties :  

Á Sécurité juridique : Le droit de reprendre possession de l'actif est juridiquement exécutoire 

et sans obstacle. 

Á Capacité de fixer objectivement le prix ou la valeur marchande de l'actif : La valeur de 

marché de l'actif est facilement déterminable ou peut être raisonnablement établie et 

vérifiée. 

Á Liquidité : La garantie doit pouvoir être facilement réalisable sans entraîner une réduction 

import ante de sa valeur. 

Á Commercialisation : L'actif offert en garantie est négociable et il existe un marché 

secondaire facilement disponible pour la vente de l'actif. 

Á Faible corrélation avec l'exposition sous- jacente -  la qualité de crédit de la contrepartie ou 

de toute entité du groupe liée et la valeur de la garantie ne doivent pas avoir une corrélation 

positive importante. Par exemple, si la facilité est garantie par des obligations émises par la 

contrepartie, la valeur de la garantie aura une forte corrélation positive avec la performance 

de la contrepartie. 

Á Capacité à assurer le contrôle de l'actif si nécessaire : Dans le cas d'un actif mobilier, la 

Banque doit soit avoir la garde physique de l'actif (par exemple, or, métal précieux), soit 

savoir où il se trouve (par exemple, véhicule, machines ou équipement). 

Á Expertise : La Banque doit avoir l'expertise et les systèmes nécessaires pour gérer l'actif 

concerné. La Banque doit être en mesure de déterminer la méthodologie d'évaluation et la 

fréquence d'évaluation appropriées à la garantie. 
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2.4.3. Les limites pour les différents types de risque 

 

Á Les ratios principaux du portefeuille crédit 

 

S/N  RATIO CLE Limite -  2024 

1 Taux de créances non performantes (max) 5% 

2 Ratio Crédit/Dépôt (min) 40% 

3 Ratio Crédit/Depôt (max) 70% 

4 Ratio de solvabilité (min) 20% 

5 Ratio de Liquidité (min) 120% 

6 Taux de Crédit en monnaie étrangère/Crédit de décaissement 85% 

7 Taux de Crédit en monnaie étrangère / Total portefeuille 85% 

8 Prêt à Long et Moyen terme / Crédit de décaissement 65% 

9 Crédit de décaissement / Total portefeuille 96% 

10 Rendement de fonds propres 31% 
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Á La limite de concentration par secteur 

 

S/N  Secteur     Limites  Seuils 

1 Activités des services administratifs et de soutien 0,14% 0,17% 

2 Construction  12,45% 14,94% 

3 Éducation 5,88% 7,06% 

4 Général 13,99% 16,79% 

5 Commerce général 10,90% 21,80% 

6 Gouvernement 6,60% 7,92% 

7 Santé humaine 0,60% 0,72% 

8 Information et communication 4,30% 5,16% 

9 Fabrication 8,32% 9,98% 

10 Exploitation minière 10,89% 21,78% 

11 Pétrole et gaz 7,89% 9,47% 

12 Activités professionnelles, scientifiques et techniques 2,40% 2,88% 

13 Télécommunication 7,44% 14,88% 

14 Transport et stockage 8,20% 16,40% 

 Total  100.00% 149,94% 

 

Á Limites géographiques 

 

S/N Ville         Limites  

1 Kinshasa 72.28% 

2 Lubumbashi 13.42% 

3 Matadi 1.70% 

4 Goma 3.13% 

5 Bukavu 2.38% 

6 Kolwezi 2.51% 

7 Likasi 1.22% 

8 Butembo 1.55% 

9 Durba 1.05% 

10 Boma 0.75% 

  TOTAL 100.00% 

 

Á Limite par unité commerciale 

 

 CATEGORIE Limite  

1 Grandes Entreprises 86.0% 

2 Banque de détail 14.0% 

  TOTAL 100.0% 
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2.5. Les modalités de réalisation de tests de résistance et de simulation de crise 

 

Ces tests de résistance et de scénario sont axés sur l'effet de diverses conditions sur les bénéfices 

et les besoins en fonds propres de la Banque. Pour des raisons de commodité, tous les scénarios 

sont décrits comme des stress. 

 

Stress 1 : Contestation des résultats des élections présidentielles de décembre 2023 ; 

Stress 2 : Croissance du volume moyen mensuel des retraits ; 

Stress 3 : Remboursement des emprunts ; 

Stress 4 : Dépréciation du franc congolais. 

 

Les crises sont basées sur les projections financières établies dans le scénario de référence, sur la 

base du plan stratégique quinquennal, en mettant l'accent sur les trois premières années. Dans 

chaque cas, nous avons supposé que la crise se produirait en 2024, afin de maximiser l'impact sur la 

position en capital de la Banque. Pour chaque stress et scénario, nous avons calculé l'impact du 

stress et avons présenté la situation financière avant et après le stress. 

 

Cette approche a été choisie car elle a l'impact le plus important sur le capital de la Banque, tout en 

garantissant que la croissance future est incorporée et prise en compte. Ces scénarios ont été 

alignés sur les prévisions financières de la Banque, avec une réduction de chaque pourcentage de 

croissance des bénéfices, une augmentation des provisions et des dépenses. 

 

Notre cadre de simulation de crise est conçu pour : 

¶ contribuer à la définition et au suivi de l'appétit pour le risque 

¶ identifier les principaux risques pour notre stratégie, notre situation financière et notre 

réputation. 

 

2.6. Processus de gestion des crises " ŏŋŀō Ńń łŎōœňōŔňœǂ Ń-ŀłœňŕňœǂ 

 

La Banque dispose d'un plan de continuité d'activité élaboré par l'organe exécutif et approuvé par 

l'organe délibérant lui permettant d'assurer le fonctionnement continu de ses activités et fonctions 

essentielles, afin de limiter les pertes en cas de perturbations opérationnelles majeures dues à des 

événements extérieurs ou liées à la survenance de risques opérationnels. 

 

Les responsables du Plan de Continuité des activités sont choisis parmi les membres du Comité en 

charge de la Gestion du Plan de Continuité des Activités. Les procédures et politiques relatives au 

Plan de Continuité des Activités sont définies par le Département en Charge de la gestion des 

Risques Opérationnels, lesquelles sont communiquées et publiées à tout agent prestant au sein de 

la Banque. 

 

Les tests du Plan de Continuité des activités se font semestriellement et couvrent principalement 

ŋń ĸňńņń ŀňōŒň ŐŔń ŋńŒ ŀņńōłńŒ ŀŕńł łŎŌŌń ŎŁŉńłœňŅ Ńń Œ-ŀŒŒŔőńő ŐŔń ŋŀ Banque peut continuer à 

servir sa clientèle même en temps de crise. Le Plan de Continuité de la Banque Ņŀňœ ŋ-ŎŁŉńœ Ń-ŀŔŃňœ ŀŔ 

cours de chaque exercice tant par ŋ-ĦŔŃňœ Įōœńőōń ŐŔń ŋ-ĦŔŃňœ ńŗœńőōń! 

 

Le Plan de redressement est mis à jour au moins une fois par an pour tenir compte des changements 

intervenus dans l'activité et dans l'environnement réglementaire. Le plan de redressement permet 

à la Banque de rétablir sa solidité financière et sa viabilité dans une situation de stress extrême. Le 

plan de redressement et de résolution décrit la manière dont la Banque peut répondre à une 

situation de stress financier qui aurait un impact significatif sur son capital ou sa position de liquidité.  
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Le plan présente un ensemble d'actions définies, visant à nous protéger, à protéger nos clients et 

les marchés et à prévenir un événement de résolution potentiellement plus coûteux.  

 

2.7. Modalités de gestion des risques 

 

La Banque estime que la gestion des risques d'entreprise offre des capacités supérieures pour 

identifier et évaluer l'ensemble des risques et pour permettre au personnel, à tous les niveaux, de 

mieux les comprendre et les gérer. Cela permettra de garantir que :  

Á l-ŀłłńŏœŀœňŎō des risques se fait de manière responsable ; 

Á l-Ŏőņŀōń exécutif et le Conseil d'Administration de la Banque bénéficient d'un soutien 

adéquat en matière de gestion des risques ; 

Á les résultats incertains sont mieux anticipés ; 

Á la responsabilité est renforcée ; 

Á l-ňōœńōŃŀōłń est renforcée ; 

 

La tolérance globale de la Banque à l'égard du risque est établie dans le contexte de sa capacité 

bénéficiaire, de son capital et de son modèle d'entreprise diversifié. La structure organisationnelle 

et la stratégie commerciale de la Banque sont alignées sur son niveau de risque modéré. Alors que 

la Banque franchit de nouvelles frontières sur un marché en croissance dans un univers de risques 

en constante évolution, un cadre de gestion des risques d'entreprise proactif devient encore plus 

crucial pour tenter de repousser les frontières de notre profil de risque global tout en restant réactif 

à l'univers de risques en constante évolution.  

 

Access Bank considère et traite les risques comme une partie intrinsèque de l'activité et maintient 

une approche disciplinée de sa gestion des risques. Ses fonctions de gestion des risques restent 

dynamiques et réactives aux besoins des parties prenantes en se concentrant davantage sur les 

interrelations entre les différents types de risques.  

 

Elle procède à des examens périodiques des limites d'exposition aux risques et du contrôle des 

risques pour se positionner sur le marché afin de se prémunir contre des scénarios défavorables. Il 

s'agit d'un outil inestimable qui a permis à la Banque de prévoir et de gérer avec succès les risques.  

 

L'architecture de gestion des risques de la Banque, telle qu'elle a été conçue, a continué d'équilibrer 

la supervision de l'entreprise avec des fonctions de gestion des risques bien définies qui relèvent de 

l'une des trois catégories dans lesquelles les risques doivent être gérés :  

¶ Lignes d'activité  ; 

¶ Gouvernance et contrôle ; 

¶ Audit de l'entreprise.  

 

Le Conseil d'Administration et la Direction Générale de la Banque s'engagent à établir, à mettre en 

ŶŔŕőń ńœ Ǜ Ōŀňōœńōňő ńō ŏńőŌŀōńōłń ŃńŒ ŏőŀœňŐŔńŒ ǂŏőŎŔŕǂńŒ ńō Ōŀœňǜőń Ńń ņńŒœňŎō ŃńŒ őňŒŐŔńŒ# 

afin d'égaler celles des grandes banques internationales. Nous sommes convaincus que la viabilité 

à long terme de la Banque dépend essentiellement de la bonne gouvernance et de la gestion 

efficace de nos activités. 

 

À ce titre, la gestion des risques occupe une place importante et pertinente au sein de la Banque. 

Les stratégies et les politiques en matière de risques sont définies par le Conseil d'Administration 

de Access Bank. Ces politiques, qui définissent les niveaux de risque acceptables pour les 

opérations quotidiennes ainsi que la volonté de Access Bank d'assumer le risque, en fonction des 

ŁǂōǂŅňłńŒ ŀœœńōŃŔŒ# ŒŎōœ ŃǂœŀňŋŋǂńŒ ŃŀōŒ ŋń łŀŃőń Ńń ŋŀ ņńŒœňŎō ŃńŒ őňŒŐŔńŒ Ń-ńōœőńŏőňŒń# ŐŔň ńŒœ Ŕōń 
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approche structurée de l'identification des opportunités, de l'évaluation du risque inhérent à ces 

opportunités et de la gestion active de ces risques d'une manière efficace par rapport aux coûts.  

 

Des politiques spécifiques sont également en place pour gérer les risques dans les différents 

domaines de risque essentiels que sont les risques de crédit, de marché et opérationnels, ainsi que 

pour d'autres risques clés tels que les risques de liquidité, de stratégie et de réputation. 

 

2.7.1. Analyse des risques et établissement de rapports 

 

La Banque ņŔňŃń ŋ*ŀŏŏŎőœ ŀōŀŋŘœňŐŔń ŃŀōŒ ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń Ńń ŃňŕńőŒ ŋŎņňłňńŋŒ Ńń őňŒŐŔń ńœ ŋńŔő ŌňŒń 

ńō ŶŔŕőń łŎōœňōŔń ŃŀōŒ ŋńŒ ŃŎŌŀňōńŒ ŃŔ őňŒŐŔń Ńń łőǂŃňœ# ŃŔ őňŒŐŔń Ńń ŌŀőłŇǂ# ŃŔ őňŒŐŔń 

opérationnel et d'autres domaines de risque. L'unité conçoit des modèles de simulation de crise et 

ŋńŒ Ōńœ ńō ŶŔŕőń ŒŔő ŋńŒ ŏŎőœńŅńŔňŋŋńŒ ńœ ŋń ŏőŎŅňŋ Ńń őňŒŐŔń Ńń ŋŀ Banque, ainsi que des analyses de 

risque complètes pour fournir un aperçu de tous les profils de risque actuels des unités d'affaires 

stratégiques. La Banque veille ǂņŀŋńŌńōœ Ǜ ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń ňōœǂņőŀŋń Ńń ŋ*ŀłłŎőŃ Ńń ħǹŋń ńœ ņǜőń ŋń 

processus Ń-ǂŕŀŋŔŀœňŎō ňōœńőōń Ńń ŋ-ŀŃǂŐŔŀœňŎō ŃńŒ ŅŎōŃŒ ŏőŎŏőńŒ! 

 

La Banque a approfondi le cadre de gestion des performances intégré au risque dans le cadre du 

processus de maintien et d'alignement des comportements sur l'appétit modéré de la Banque pour 

le risque. La performance de l'entreprise sera par la suite suivie en mettant l'accent sur la 

performance financière et l'exposition aux risques, qui doivent être alignées sur l'appétit de la 

Banque pour le risque. Le budget annuel de la Banque est élaboré en tenant compte de l'appétit 

pour le risque en tant que partie intégrante de la détermination de l'objectif financier. Divers 

déclencheurs ont été utilisés pour suivre efficacement la conformité et appliquer une charge de 

risque aux différents départements où elles se trouvent. 

 

2.7.2.  Rapports intégrés sur les risques 

 

La Banque s'efforce d'améliorer tous les rapports analytiques internes sur la gestion des risques et 

de stimuler une culture de l'analyse fondée sur les données pour chaque décision ayant un impact 

sur tous les points de contact du processus de gestion des risques.  

 

ıŀ ŐŔŀŋňœǂ ŃńŒ őŀŏŏŎőœŒ ŒŔő ŋńŒ őňŒŐŔńŒ ŀ ǂœǂ łŎōŒňŃǂőŀŁŋńŌńōœ ŀŌǂŋňŎőǂń ņőǹłń Ǜ ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń 

d'un système de rapports sur les risques. Cela a permis un accès facile aux rapports sur les risques, 

des signaux d'alerte précoce, un meilleur suivi des limites et une meilleure prise de décision pour 

toutes les unités de la gestion des risques. 

 

2.8. Dispositifs de gestion propre à chaque type de risque 

 

2.8.1. Gestion de risque de liquidité   

 

La liquidité est mesurée en termes d'avoir suffisamment de fonds disponibles en tout temps, pour 

répondre pleinement et rapidement, aux retraits effectués par les clients, aux investissements 

échus, aux prélèvements sur des facilités de crédit accordés et autres engagements financiers. 

Ainsi la Banque doit assurer : 

- Aux déposants qu'ils peuvent retirer leurs fonds quand ils le désirent ; 

- Aux emprunteurs de la disponibilité des fonds pour répondre aux demandes d'extension de 

crédit ; 

- Les employés de la stabilité et la longévité Banque. 
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La détermination de l'adéquation de la position de liquidité de la Banque dépendra d'une analyse de 

la Banque concernant la position relative des facteurs suivants : 

- Besoins de financements historiques ; 

- Position de liquidité actuelle ; 

- Besoins de financements futurs anticipés ; 

- Qualité des actifs  

- Capacité de générer du profit (présent et l'avenir) ; 

- Sources de financement. 

 

La gestion des risques de liquidité se fait au travers des outils ci-dessous : 

- ı-ŀōŀŋŘŒń ŃŔ ŃǂŅňłňœ Ńń ŋňŐŔňŃňœǂ de la Banque et en comparant les ratios sélectionnés avec 

les objectifs définis ; 

- ı-ǂŋŀŁŎőŀœňŎō ŃńŒ ŏŋŀōŒ Ńń ŅňōŀōłńŌńōœ ŀŋœńőōŀœňŅs en cas des projections inappropriées. 

 

La Banque évalue son risque de liquidité au travers de deux instruments : 

- Le Ratio de liquidité pour déterminer le niveau de liquidité de la Banque ; 

- ı-ŀōŀŋŘŒń ŃŔ ŃǂŅňłňœ Ńń ŋňŐŔňŃňœǂ Ńń ŋŀ Banque pour gestion de la liquidité tenant compte des 

ŏőŎŅňŋŒ Ń-ǂłŇǂŀōłńŒ! 

 

2.8.2. Gestion de risque de change  

 

ĩŀōŒ ŋń łŎōœńŗœń Ń-Ŕōń ǂłŎōŎŌňń łŎōņŎŋŀňŒń ŃŎŋŋŀőňŒǂń# ŋń őňŒŐŔń Ńń łŇŀōņń Ņŀňœ ŏŀőœňń ŃńŒ őňŒŐŔńŒ 

ŌŀŉńŔőŒ ŐŔň ŏńŔŕńōœ Ōńōŀłńő ŋŀ ŕňŀŁňŋňœǂ ńœ ŋŀ őńōœŀŁňŋňœǂ Ń-Ŕōń institution financière en RDC. 

Cependant, afin de répondre aux besoins des clients, la Banque achète et vend un certain nombre 

de devises étrangères, et détient également des actifs et passifs libellés en monnaies étrangères. 

La Banque est ainsi donc exposée au risque de change lié à l'effet de fluctuation dans les taux de 

change en diverses devises.  

 

Pour atténuer ce risque de perte en raison de la variation régulière du taux change, la Banque 

őńŒŏńłœń ŒœőňłœńŌńōœ ŋńŒ ŋňŌňœńŒ Ńń ŏŎŒňœňŎō œńŋŋńŒ ŐŔń ǂŃňłœǂńŒ ŏŀő ŋ-ňōŒœőŔłœňŎō ōøHK Ńń ŋŀ Banque 

centrale du Congo ainsi que le manuel des procédures de la Maison Mère Access Bank PLC. 

ıń ŒŔňŕň Ńń ŋ-ńŗŏŎŒňœňŎō Ńń ŋŀ Banque se fait au travers du rapport Blotter, reprenant tous les achats 

ńœ ŋńŒ ŕńōœńŒ ŃńŒ ŃńŕňŒńŒ! ĩńŒ őŀŏŏŎőœŒ ŉŎŔőōŀŋňńőŒ ŒŎōœ ńōŕŎŘǂŒ Ǜ ŋŀ ĭŀŔœń ŃňőńłœňŎō ŀňōŒň ŐŔ-Ǜ ŋŀ 

Maison Mère. 

 

2.8.3. Gestion de risque de marché 

 

Access Bank est confrontée au risque de baisse de ses revenus et de son capital en raison de 

changements défavorables dans les variables du marché, telles que les taux d'intérêt et les taux de 

change variables du marché. Le risque de marché est le risque que la valeur des positions au bilan et 

hors bilan soit affectée négativement par les mouvements des prix des actions, des taux d'intérêt, 

des taux de change et des prix des matières premières. Access Bank est exposée au risque de 

marché à travers les positions créées dans ses portefeuilles bancaires. 
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Le Conseil d'Administration approuve l'appétit pour le risque pour les activités bancaires et les 

limites de risque sont fixées dans le contexte de l'appétit pour le risque de marché approuvé.  

2.8.4. Gestion de risque opérationnel 

 

Le risque opérationnel est le risque de perte résultant de l'inadéquation ou de la défaillance de 

processus internes, de personnes ou de systèmes, d'événements extérieurs ou de systèmes 

internes inadéquats ou défaillants. Notre définition du risque opérationnel exclut les risques 

réglementaires, les risques stratégiques et les pertes potentielles liées uniquement à des 

jugements concernant la prise de risques de crédit, de marché, de taux d'intérêt, de liquidité ou 

d'assurance. Elle inclut également les risques juridiques, de réputation et de franchise associés aux 

pratiques commerciales ou à la conduite du marché dans lesquelles la Banque est impliquée.  

Le risque opérationnel est inhérent aux activités commerciales globales de Access Bank et, comme 

pour les autres types de risques, il est géré au moyen d'un cadre global conçu pour équilibrer les 

risques de crédit et de liquidité.  

 

Ce cadre comprend : 

- La reconnaissance de la propriété du risque par les entreprises ;  

- Un contrôle par la gestion indépendante des risques ; et  

- Un examen indépendant par le service d'audit de l'entreprise. 

 

2.8.5. Gestion de risque de Crédit 

 

Le processus de fixation des limites de risque crédit est consécutif à la prévision et à la gestion du 

portefeuille crédit effectuées par la direction. Il implique la collecte et l'analyse des données 

ŌŀłőŎǂłŎōŎŌňŐŔńŒ# Ńń ŋ-ǂŕŎŋŔœňŎō ŃŀōŒ ŋ-ňōŃŔŒœőňń ńœ ŋńŒ ŀōŀŋŘŒńŒ ŒńłœŎőňńŋŋńŒ! 

 

Les indicateurs suivants sont pris en charge dans la fixation des limites de risque de crédit : 

- La croissance du PIB réel ; 

- Le PIB par habitant ; 

- Le taux Ń-ňōŅŋŀœňŎō $ 

- La dette publique ; 

- ı-ǂŕŎŋŔœňŎō Ńń œŀŔŗ Ńń łŇŀōņń $ 

- ı-ŀōŀŋŘŒń Ńń ŅŎőłńŒ# ŅŀňŁŋńŒŒńŒ# ŎŏŏŎőœŔōňœǂŒ ńœ ŌńōŀłńŒ $ 

- Le guide sur la Politique de crédit de Access Bank RD Congo. 

 

Les considérations macroéconomiques et commerciales ont guidé la croissance des prêts en 

monnaie locale et en devise pour la période. L-ŎőňńōœŀœňŎō ŃńŒ ŏőǻœŒ ńŒœ conforme au Guide de 

ŏŎŋňœňŐŔń Ńń łőǂŃňœ ńœ ŀŔŗ łőňœǜőńŒ Ń-ŀłłńŏœŀœňŎō ŃńŒ őňŒŐŔńŒ Ńń ŋŀ Banque. 

 

Étant une économie dollarisée, le portefeuille en devise est bien surveillé pour garantir que seuls les 

clients disposant de sources de remboursement en devise bénéficient des facilités en devise. 

 

Les prêts sont restés dans toutes les limites de concentration approuvées par le Conseil 

Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō! ı-ŎŁŉńłœňŅ ńŒœ Ńń őńŒœńő Ǜ Ŕō ōňŕńŀŔ Ńń őŀœňŎ Ńń ŏŎőœńŅńŔňŋŋń Ǜ őňŒŐŔń ňōŅǂőňńŔő Ǜ L ¥! 

Il doit être soumis au respect de tous les paramètres et limites réglementaires. 
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2.9. Modalités opérationnelles de gestion des risques 

 

La Banque reconnaît l'importance de la gestion des risques et s'engage à en améliorer la mesure et 

la gestion. Dans le cadre des risques de la Banque, des méthodologies et des outils qualitatifs et 

quantitatifs sont appliqués (à l'échelle de la Banque) afin d'identifier et d'évaluer ces risques et de 

fournir des informations de gestion permettant de déterminer les mesures d'atténuation 

appropriées. Un processus standard est utilisé à l'échelle de la Banque pour l'identification, la saisie, 

l'évaluation, l'analyse et la communication des événements à risque. 

 

Les événements à risque sont enregistrés dans une base de données centrale et font l'objet d'un 

rapport mensuel au comité de gestion des risques de l'entreprise.  

 

Afin d'identifier et d'atténuer les risques de manière proactive, le cadre opérationnel de gestion du 

risque utilise l'auto-évaluation des risques. Il est utilisé à un niveau granulaire pour identifier les 

risques matériels pertinents et les contrôles clés permettant d'atténuer ces risques. Les risques et 

les contrôles sont évalués sur une base annuelle et des plans d'action pertinents sont mis en place 

pour traiter, tolérer, supprimer ou transférer les risques, en tenant compte de l'appétence au risque 

de l'entreprise.  

 

ıń ŏőŎņőŀŌŌń Ń-ŀŔœŎ-évaluation des risques est étendu et couvre l'ensemble des activités de la 

Banque! ı*ŀŔŃňœ ňōœńőōń ŕǂőňŅňń ńō ŎŔœőń ŋ*ńŅŅňłŀłňœǂ ŃŔ ŏőŎņőŀŌŌń Ń-ŀŔœŎ-évaluation des risques 

dans le cadre normal de l'audit et les mesures pertinentes sont contrôlées et font l'objet d'une 

action et des recommandations. 

 

2.10. Dispositif global du contrôle interne  

 

Le dispositif de contrôle interne comprend : (i) un système permettant de contrôler les opérations 

et les procédures internes ; (ii) une organisation de la comptabilisation des opérations et du 

traitement de l'information pour s'assurer la fiabilité des conditions de collecte, de traitement, de 

diffusion et de conservation des données comptables et financières ; (iii) des systèmes permettant 

de mesurer, de maîtriser et de surveiller les risques et les résultats ; (iv) un système de 

documentation et d'information garantissant l'efficacité des canaux de circulation interne de la 

documentation et de l'information ainsi que de leur diffusion auprès des tiers. 

 

ıńŒ ŅŎōłœňŎōŒ ŃŔ ŒŘŒœǜŌń ŃŔ łŎōœőȀŋń ňōœńőōń ŒŎōœ ŃŎœǂńŒ Ń-Ŕōń ňōŃǂŏńōŃŀōłń ŕňŒ-à-ŕňŒ Ń-ŀŔœőńŒ 

fonctions opérationnelles leur permettant de suivre le respect des procédures internes, de 

Œ-ŀŒŒŔőńő Ń-Ŕōń ŁŎōōń ŎőņŀōňŒŀœňŎō łŎŌŏœŀŁŋń# Ńń ŕǂőňŅňńő ŋŀ ŐŔŀŋňœǂ ŃńŒ ŒŘŒœǜŌńŒ Ń-ňōŅŎőŌŀœňŎō ńœ 

Ńń łŎŌŌŔōňłŀœňŎō# ńœ Ńń ŋŀ ņńŒœňŎō Ńń ŋŀ ŃŎłŔŌńōœŀœňŎō ńœ Ńń ŋ-ňōŅŎőŌŀœňŎō! 

 

Le système de contrôle interne est constitué des trois fonctions complémentaires, non exclusives 

l'une de l'autre, ci-après : 

¶ Le contrôle permanent de premier niveau assuré par les préposés opérationnels eux-

mêmes ; 

¶ Le contrôle permanent de deuxième niveau assuré, à posteriori et de façon récurrente, par 

ŃńŒ ǂŐŔňŏńŒ ŃǂŃňǂńŒ ŀŔ łŎōœőȀŋń Ńń ŋŀ łŎōŅŎőŌňœǂ ńœ Ńń ŋŀ ŐŔŀŋňœǂ Ńń ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń ŃńŒ 

processus opérationnels, lesquelles n'exercent pas de fonctions opérationnelles. 

Ce contrôle est composé des trois fonctions suivantes : 

- La fonction de contrôle permanent des activités opérationnelle 

- La fonction de conformité ;  

- La fonction de gestion des risques. 
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¶ Le contrôle de troisième niveau effectué de manière périodique, sous la responsabilité de 

l'organe délibérant au travers de son Comité d'Audit, par une fonction d'audit interne 

indépendante intervenant sur pièces ou sur place dans le cadre de missions. 

 

ı*Ŏőņŀōń ńŗǂłŔœňŅ ńŒœ őńŒŏŎōŒŀŁŋń Ńń ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń ńŅŅńłœňŕń ŃŔ ŒŘŒœǜŌń Ńń łŎōœőȀŋń ňōœńőōń# 

de conformité et de gestion des risques. Il est tenu notamment de : 

¶ Établir la structure organisationnelle appropriée et se doter des moyens humains et 

ŌŀœǂőňńŋŒ ōǂłńŒŒŀňőńŒ Ǜ ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń ŃŔ ŒŘŒœǜŌń Ńń łŎōœőȀŋń ňōœńőōń $   

¶ Identifier l'ensemble des sources de risques internes et externes ;   

¶ Définir les procédures adéquates de contrôle interne. 

 

 

 

2.11. Dispositif de contrôle de la conformité  

 

Le dispositif du control de la conformité comprend la proposition de couverture des risques de non-

conformité fondé sur l'accent renouvelé mis sur l'assurance de la conformité, conformément aux 

bonnes pratiques. Il comprend un examen de la structure organisationnelle de la banque, de sa 

stratégie commerciale, de l'évolution de l'environnement réglementaire, de la technologie 

numérique, des tendances en matière de non-conformité et de violations, ainsi que des attentes du 

Conseil d'Administration et de la Direction Générale. Le programme de conformité publié dans le 

plan de travail est déterminé en fonction de l'objectif renouvelé de la fonction de conformité 

d'assumer ses responsabilités en matière d'assurance par le biais d'une approche à deux volets, à 

savoir le contrôle de la conformité et les tests de conformité. 

 

Le modèle opérationnel du contrôle de conformité est de tester l'efficacité des contrôles conçus 

pour garantir le respect des principales exigences réglementaires, des politiques correspondantes 

de la banque et pour atténuer les risques liés à la non-conformité. Un contrôle et des tests de 

conformité robustes jouent un rôle clé dans l'identification des faiblesses des contrôles existants 

de gestion du risque de non-conformité et sont, par conséquent, des éléments essentiels d'un 

programme efficace de gestion du risque de conformité.  

 

Les activités du contrôle de Conformité sont résumées sur :  

 

ü ı-ńŗǂłŔœňŎō ŃńŒ ńŗŀŌńōŒ ŃńŒœňōǂŒ Ǜ œńŒœńő ŋ*ńŅŅňłŀłňœǂ ŃńŒ łŎōœőȀŋńŒ ŐŔň ņŀőŀōœňŒŒńōœ ŋń 

respect des exigences réglementaires.  

 

ü Identification et transmission à la Direction Générale sur les faiblesses matérielles des 

contrôles. 

 

ü Collaboration avec les responsables de première ligne de défense et de l'activité afin de 

mettre au point des mesures correctives pour les faiblesses de contrôle identifiées lors de 

tests.  

 

ü Valider que les mesures correctives associées aux constatations du Contrôle de conformité 

Ŏōœ ǂœǂ łŎőőńłœńŌńōœ ŌňŒńŒ ńō ŶŔŕőń! 

 

Le mode opératoire nécessite une coopération sans faille entre les trois lignes de défense (c'est-à-

dire les opérations et les unités commerciales stratégiques (première ligne de défense), les équipes 

chargées du contrôle permanent, de la conformité et de la gestion des risques (deuxième ligne de 

défense) et l'Audit Interne (troisième ligne de défense). Les équipes chargées de la déontologie et 
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de la conformité constituent en toute transparence la deuxième ligne de défense et apportent à la 

première ligne de défense le soutien dont elle a tant besoin grâce à des services intensifs de conseil 

et d'éducation et à l'exploitation de la technologie numérique. L'objectif du mode opératoire 

renouvelé est de permettre à la première ligne de défense d'adhérer au contrôle interne et à la 

conformité grâce à la technologie numérique, tout en se concentrant sur la veille réglementaire, 

l'amélioration des contrôles, la transformation de la culture de la conformité et le partenariat avec 

les entreprises afin d'atteindre les objectifs commerciaux de la banque sans compromettre 

l'intégrité de l'unité.  

 

 Access Bank RD Congo dispose des procédures appropriées, qui génèrent un niveau de conscience 

et de vigilance pour se prémunir contre le risque de blanchiment de capitaux et de financement du 

terrorisme. La formation du personnel est très importante dans nos efforts de réalignement de nos 

opérations par rapport aux exigences des régulateurs.  

 

La Banque organise des formations trimestrielles pour tous les employés sur tous les thèmes 

couvrant nos opérations, et utilise également cette plateforme pour informer nos agents sur les 

lois et textes existants et/ou modifiés. Dans nos formations, qui de plus sont interactives, nos 

agents apprennent des sujets de conformité très proches à leurs réalités professionnelles 

quotidienne. Des normes et principes internationaux sur la conformité sont aussi enseignés. Les 

agents de conformités sont aussi formés et encouragés à suivre des formations locales et 

ňōœńőōŀœňŎōŀŋńŒ ŀŏŏőŎŏőňǂńŒ# łńŋŀ ŃŀōŒ ŋń ŁŔœ Ńń ŌňńŔŗ ŋńŒ ǂŐŔňŏńő ŏŎŔő őńōŅŎőłńő ŋ-ńōŕňőŎōōńŌńōœ 

de conformité de la Banque. 

 

Le département de conformité est chargé de faire un suivi sur tous les éléments pouvant poser un 

risque de non-conformité. Au quotidien la presse est suivie de près, et nos systèmes sont 

connectés au moteur de recherche Google qui nous informe en temps réel de toutes les 

informations publiées sur la Banque. Cela nous permet de mieux maitriser les informations circulant 

ŒŔő ŋŀ ħŀōŐŔń ńœ Łňńō ŏŎŒňœňŎōōńő ŋŀ ħŀōŐŔń ŃŀōŒ ŋŀ ņńŒœňŎō Ńń ŋ-ňōŅŎőŌŀœňŎō! 

 

La Banque a développé plusieurs rapports faisant un suivi rapproché de toutes les questions de 

conformité. Les conclusions de ces rapports sont rapportées aux responsables des unités 

concernées pour corrections, et au comité de Direction pour information. Tous les indicateurs de 

risques de non-conformité sont suivis et des actions concrètes sont réalisées dans le but de les 

prévenir. 

 

Les résultats de contrôles permanents sont discutés avec les unités concernées et ensuite inscrits 

ŃŀōŒ Ŕō őńņňŒœőń Ńń ŒŔňŕň# łń ŅňłŇňńő ŏńőŌńœ Ńń Ņŀňőń Ŕō ŒŔňŕň ŒŔő ŋ-ǂŕŎŋŔœňŎō Ńń őǂņŔŋŀőňŒŀœňŎō ŃńŒ 

insuffisances relevées dans les délais raisonnables 

 

ıŀ ŅŎōłœňŎō Ńń łŎōŅŎőŌňœǂ őǂŀŋňŒń ŒńŒ ŀłœňŕňœǂŒ ńō Œ-ŀŒŒŔőŀōœ Ńń ŋŀ łŎōŅŎőŌňœǂ ŃńŒ ŎŏǂőŀœňŎōŒ 

exécutées par la Banque. Un répertoire des obligations est mis en place afin de faire le suivi de 

conformité des activités de la Banque. La Banque est soumise à l-ŎŁŋňņŀœňŎō Ńń ŕňņňŋŀōłń łŎōŒœŀōœń# 

Ř łŎŌŏőňŒ łńŋŋń Ńń ŕǂőňŅňńő ńœ Ńń Ōńœœőń Ǜ ŉŎŔő ŋńŒ ňōŅŎőŌŀœňŎōŒ őńŋŀœňŕńŒ Ǜ ŋ-ňŃńōœňŅňłŀœňŎō Ńń ŋŀ 

clientèle. Une revue journalière est effectuée avant, pendant et après ouvertures des comptes afin 

Ńń Œ-ŀŒŒŔőńő ŐŔń ŋńŒ clients ont fourni tous les documents exigés par la Banque.  

 

2.11.1. Risque de Blanchiment des capitaux et de Financement du terrorisme 

 

Á Classification et cartographie des risques (LCB/FTP) : 

 

Le tableau ci-dessous résume les notes de risque attribuables aux piliers principaux des risques : 
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S/N Note Signification  

1 Elevé 

ı-ǂŋǂŌńōœ ŀ Ŕō ňŌŏŀłœ ŒňņōňŅňłŀœňŅ ŎŔ ŏńŔœ łŎōŃŔňőń Ǜ ŃńŒ 

manquements graves sur les règlements établis par les 

régulateurs. Ceci peut aussi signifier que suffisamment 

Ń-ŀœœńōœňŎō ŃŎňœ ǻœőń ŀłłŎőŃńő ŏŎŔő ņǂőńő ŋń őňŒŐŔń Ńń ōŎō-

conformité.  

2 
Au-dessus de la 

moyenne 
Impact claire sur les procédures de la Banque et nécessite une 

correction immédiate  

3 Modéré ĮŌŏŀłœ ńŒœ ŅŀňŁŋń ńœ őŀŏŏńŋ Ǜ Ŕō ŁńŒŎňō Ń-ŀœœńōœňŎō! ıń ŏŋŔŒ ŒŎŔŕńōœ 

quand les fonctions ou des facteurs clés changent.  

4 Bas 
Elément sans impact sur les activités de la Banque ou qui ne pose 

ŀŔłŔō őňŒŐŔń! Ĩńœ ǂŋǂŌńōœ Ńń őňŒŐŔń ōń ōǂłńŒŒňœń ŏŀŒ Ń-ŀœœńōœňŎō 

supplémentaire.  

 

Les risques LBC/FTP sont classifiés en quatre piliers : 

- Les clients ; 

- Les produits et services ; 

- Les canaux de transmission ; 

- Les risques géographiques. 

 

Pour les clients 

 

La Banque effectue des analyses sur les indices de risques sur les clients : Les individus, les 

entreprises publiques et privés, les ONG, les personnes politiquement exposées. La Banque a une 

ŏŎŋňœňŐŔń Ń-ŀłłńŏœŀœňŎō ŎŔ Ńń őńŉńłœňŎō ŃńŒ łŋňńōœŒ ŒńŋŎō ŋńŒ őňŒŐŔńŒ ŃǂœńłœǂŒ! ĩŀōŒ ŋńŒ ŀōŀŋŘŒńŒ Ńń 

conformité LBC/FTP, les clients sont classés selon la note de risque leur octroyer dès début de la 

relation, cette note varie avec la dynamique de la relation, au fur et à mesure que des diligences 

approfondies sont faites sur le client. 

 

Pour les produits et services 

 

La Banque considère aussi que les produits et services offerts peuvent être source de risque. Par 

ńŗńŌŏŋń ŋńŒ ŃǂŏȀœŒ ŒŎōœ ņǂōǂőŀŋńŌńōœ ŋń ŏőńŌňńő ŏŎňōœ Ń-ńōœőǂń ŃŔ őňŒŐŔń Ńń ıħĨĀīĹĵ! 

 

Ĩ-ńŒœ ŏŎŔőŐŔŎň ŋŀ ħŀōŐŔń ŒŔňœ Ńń ŏőǜŒ œŎŔŒ ŋńŒ ŃǂŏȀœŒ Ńń łŋňńōœŒ ŏŎŔő ňŃńōœňŅňńő ŋńŒ ŃǂŏȀœŒ 

suspicieux, les dépôts et transferts structurés. Des revues sont effectuées par le département 

Ń-ǂœŇňŐŔń ńœ ĨŎōŅŎőŌňœǂ ŒŔő ŋńŒ ŃňŅŅǂőńōœŒ ŏőŎŃŔňœŒ Ńń ŋŀ ħŀōŐŔń ŏŎŔő éviter que ces produits et 

services soient utilisés à des fins de blanchiment des capitaux. Par exemple, les cartes de crédits, 

les distributeurs de billets, les services de transferts, les comptes correspondants etc. 

 

 

 

 

Pour les canaux de transmission 

 

La Banque effectue des revues pour identifier les éléments de risque dans les canaux de 

transmission des services de la Banque. Par exemple les distributeurs des billets, la Banque en ligne, 

les plateformes de transferts et réception des fonds etc. 
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Pour les risques géographiques 

 

Ici les indices de risque sont perçus selon la localisation géographique des clients, de nos branches 

et de nos points de contacts. Par exemple, les transferts vers certaines zones géographiques 

classés à haut risque sont bloqués. Nos branches qui se retrouvent dans des zones à haut risques 

subissent des revues supplémentaires et ont beaucoup de restrictions quant à leurs opérations. 

 

La classification et cartographie des risques LBC/FTP sont soumises à des suivis et révisions 

mensuels. Ici les notes de risques et les piliers de risques sont évalués pour une actualisation.  

 

Á Procédures (LBC/FTP) : 

 

ıŀ ħŀōŐŔń ŃňŒŏŎŒń Ń-Ŕōń ŏŎŋňœňŐŔń Ńń ŋŔœœń łŎōœőń ŋń ŁŋŀōłŇňŌńōœ Ńń łŀŏňœŀŔŗ ńœ ŅňōŀōłńŌńōœ ŃŔ 

terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive. Le but de cette politique est de : 

(i) ĸ-ŀŒŒŔőńő ŐŔń ĦłłńŒŒ ħŀōŊ ķĩ ĨŎōņŎ ńŒœ ńō ŏŋńňōń łŎōŅŎőŌňœǂ ŀŕńł œŎŔŒ ŋńŒ ŒœŀœŔœŒ ńœ 

règlements et adhère à des pratiques bancaires saines et reconnues $ þňňÿ ĸ-ŀŒŒŔőńő ŐŔń ŋŀ ħŀōŐŔń ōń 

Œńőŀ ŏŀŒ ŕňłœňŌń Ń-ŀłœňŕňœǂŒ ňŋŋǂņŀŋńŒ ŏńőŏǂœőǂńŒ ŏŀő ŒńŒ łŋňńōœŒ ; (iii) Assurer une politique efficace 

qui protège la réputation de Access Bank RD Congo. Cette politique est mise à jour sur une base 

ŀōōŔńŋŋń ńœ ńŒœ ŒŎŔŌňŒń Ǜ ŋ-Ŏőņŀōń ŃǂŋňŁǂőŀōœ ŏŎŔő ŀŏŏőŎŁŀœňŎō! 

 

La Banque assure une obligation de vigilance sur ces transactions et reporte à la CENAREF toute 

transaction effectuée dans des conditions de complexité inhabituelle ou injustifiées. Le 

département de Conformité exerce une vigilance renforcée sur tous les virements de fonds à 

ŋ-ǂœőŀōņńő!  

 

La Banque dispose de plusieurs applications telles que « Safewach » et « World check » lors de 

ŋ-ńōœőǂń ńō őńŋŀœňŎō ŀŕńł ŃńŒ łŋňńōœŒ ŀŅňō Ńń Œ-ŀŒŒŔőńő ŐŔń ŋńŒ ŏńőŒŎōōńŒ ŅňņŔőŀōœ ŒŔő ŋŀ ŋňŒœń Ńń 

surveillance ne font pas parties de la Banque et de suivre de près tous les clients sujets à des 

allégations afin de surveiller adéquatement leurs transactions. Le département de conformité 

détermine aussi le niveau de risque des clients afin de classifier ceux présentant un risque élevé, 

ŌŎŘńō ńœ ŅŀňŁŋń! ı-ŀŏŏŋňłŀœňon « Safewach » est reliée à plusieurs bases de données internationales 

et locales, et bloque tout transfert posant des anomalies en matière de LBC/FTP.  

 

Cette application permet aussi de suivre le volume des transactions. Chaque jour, une revue est 

effectuée sur tous les transferts entrants et sortants selon le seuil prédéfini. Cette vigilance 

ŀŏŏőŎŅŎōŃňń ŏńőŌńœ Ńń őńōŅŎőłńő ŋ-ńŅŅňłŀłňœǂ ŃŔ ŃňŒŏŎŒňœňŅ Ńń ņestion des risques de conformité en 

matière de LCB/FTP. 

 

ıŀ łňőłŔŋŀœňŎō ŀŔ Œńňō ŃŔ ņőŎŔŏń ŃńŒ ňōŅŎőŌŀœňŎōŒ ōǂłńŒŒŀňőńŒ Ǜ ŋ-ŎőņŀōňŒŀœňŎō Ńń ŋŀ ıħĨĀ īĹĵ ńŒœ 

œőǜŒ ŅŋŔňŃń# Ń-ŀŔœŀōœ ŏŋŔŒ ŐŔń ŋń ņőŎŔŏń ŀ ŀŔŒŒň Ŕōń ŎŁŋňņŀœňŎō Ńń Œń őŀŒŒŔőńő ŐŔń ŒńŒ ŅňŋňŀŋńŒ ńŗńőłńōœ 

leurs opérations dans le respect des normes et bonnes pratiques internationales en matière de 

LBC/FTP.  

 

Pendant que la Banque observe tous les seuils de significativité tel que requis par la Banque Centrale 

du Congo, elle établit aussi des critères selon la caractéristique des produits offerts et des clients 

ŐŔ-ńŋŋń Œńőœ! ĨńŒ łőňœǜőńŒ ōŎŔŒ ŏńőŌńœœńōœ Ńń Ńǂœńcter des anomalies. Les seuils de significativités 

sont étroitement liés aux piliers des risques. Par exemple les personnes à haut risque ont un seuil 

élevé par rapport aux personnes à risque modéré. 

ĩŀōŒ ŋń łŀŃőń ŃŔ łŎōœőȀŋń Ńń łŎōŅŎőŌňœǂ# ĦłłńŒŒ ħŀōŊ ŃňŒŏŎŒń Ń-Ŕō łŎŌňœǂ Ń-ǂœŇňŐŔń ńœ Ńń 

łŎōŅŎőŌňœǂ# łŎŌŏŎŒǂ Ń-ŀŔ ŌŎňōŒ œőŎňŒ ŀŃŌňōňŒœőŀœńŔőŒ ō-ŀŏŏŀőœńōŀōœ ŏŀŒ ŀŔ łŎŌňœǂ Ń-ŀŔŃňœ ńœ Œń 

réunit 4 fois par an.  
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ıń ĨŎŌňœǂ Ń-ĪœŇňŐŔń ńœ Ńń ĨŎōŅŎőŌňœǂ# ńŒœ Ŕō łŎŌňœǂ Ńń ņŎŔŕńőōŀōłń# ǂŌŀōŀœňŎō Ńń ŋ-Ŏőņŀōń 

ŃǂŋňŁǂőŀōœ łőǂǂ ŏŎŔő ŋ-ŀŒŒňŒœńő ŃŀōŒ ŋ-ńŗńőłňłń Ńń ŒńŒ ŌňŒŒňŎōŒ Ńń ŒŔőŕńňŋŋŀōłń Ńń ŋŀ łŎōŅŎőŌňœǂ# Ńń 

ŋ-ǂœŇňŐŔń ńœ Ńń ŋŀ ŃǂŎōœŎŋŎņňń! Ĩń łŎŌňœǂ ŀ ŏŎŔő őȀŋń :  

 

- Superviser et contrôler la fonction de contrôle de la conformité ; 

- ĸ-ŀŒŒŔőńő Ńń ŋŀ łŎōŅŎőŌňœǂ ŃńŒ ŀłœňŕňœǂŒ Ńń ŋŀ ŁŀōŐŔń ŀŔ őńņŀőŃ ŃŔ łŀŃőń ŋǂņňŒŋŀœňŅ# 

réglementaire et administratif en vigueur ; 

- Examiner les échanges de correspondances entre la banque et les autorités de tutelle ; 

- Emettre des avis sur le projet de code de déontologie de la banque, ainsi que tout autre 

ŃŎłŔŌńōœ łŎōłńőōŀōœ ŋŀ ŏŎŋňœňŐŔń Ń-ǂœŇňŐŔń ńœ Ńń łŎōŅŎőŌňœǂ ǂŋŀŁŎőǂŒ ŏŀő ŋ-Ŏőņŀōń 

exécutif ; 

- ĪŗŀŌňōńő ŋńŒ őŀŏŏŎőœŒ ŃńŒ łŎōœőȀŋńŒ ňōœńőōńŒ őǂŀŋňŒǂŒ ŏŎŔő Œ-ŀŒŒŔőńő Ńń ŋŀ ŁŎōōń 

exécution de la politique ci haut renseignée. 

- ĪŗŀŌňōńő ŋńŒ ŀŋńőœńŒ ńŗńőłǂńŒ ŏŀő ŋń ŏńőŒŎōōńŋ ŔŒŀōœ Ńń ŋńŔő ŃőŎňœ Ń-ŀŋńőœń ńō Ōŀœňǜőń Ńń 

conformité, ainsi que les rapports produits par la fonction de conformité ; 

- ĩŎōōńő ŒŎō ŀŕňŒ ŏőǂŀŋŀŁŋń ŏŎŔő œŎŔœ ŏőŎŉńœ Ń-ńŗńőłňłń Ń-ŀłœňŕňœǂŒ Ǜ ŋ-ǂœőŀōņńő ńœ Ńń ŌňŒń 

en place des nouveaux produits.   

 

ĵŎŋňœňŐŔń Ń-ĦłłńŒŒ ŁŀōŊ ńō Ōŀœňǜőń Ńń ŃǂōŎōłňŀœňŎō# ŏőǂŕńōœňŎō Ńń łŎōŅŋňœ Ń-ňōœǂőǻœ ńœ ŋŀ 

déontologie. 

 

ü Dénonciation par anonymat 

 

La dénonciation fait référence à la pratique consistant à signaler des actes répréhensibles ou un 

łŎŌŏŎőœńŌńōœ łŎōœőŀňőń Ǜ ŋ-ǂœŇňŐŔń ŀŔ Œńňō Ń-Ŕōń ŎőņŀōňŒŀœňŎō! ĵŎŔő ńōłŎŔőŀņńő ŋńŒ ńŌŏŋŎŘǂŒ Ǜ 

divulguer toute faute professionnelle ou mauvaise conduite qu'ils constatent, la Banque a mis en 

place une procédure de dénonciation par anonymat. Plus encore, il est important de noter que les 

employés qui signalent des allégations de faute professionnelle sont protégés, car la confidentialité 

est essentielle à la misń ńō ŶŔŕőń ńŅŅňłŀłń Ń*Ŕō ŏőŎņőŀŌŌń Ńń ŃǂōŎōłňŀœňŎō! 

 

ü Prévention de Conflňœ Ń-ňōœǂőǻœ 

 

Access Bank RD Congo exige que des obligations particulières soient imposées à tous les employés 

afin de protéger son intégrité, ses opérations et ses intérêts. Il est expressément interdit aux 

employés d'utiliser leur association avec la Banque à des fins personnelles au-delà de la 

őǂŌŔōǂőŀœňŎō ńœ ŃńŒ ŀŕŀōœŀņńŒ ŀŔœŎőňŒǂŒ! ĨŇŀŐŔń ŅŎňŒ ŐŔń ŋ-Ŏō Œń ŃńŌŀōŃń Œň Ŕōń ŀłœňŕňœǂ ŕňŎŋńőŀňœ 

ŎŔ ŒńŌŁŋńőŀňœ ŕňŎŋńő łń ŏőňōłňŏń# ňŋ łŎōŕňńōœ Ńń ŃńŌŀōŃńő łŎōŒńňŋ Ǜ ŋ-ŀŔœŎőňœǂ Ńń ņńŒœňŎō ŀŏŏőŎŏőňǂń! 

Des éclaircissements doivent être recherchés sur toutes les questions qui soulèvent des conflits 

d'intérêts.  

 

Les employés ne doivent pas, pour leur propre compte, emprunter ou prêter aux clients de la 

ħŀōŐŔń! ĮŋŒ ōń ŃŎňŕńōœ ŏŀŒ ŔœňŋňŒńő ŋń ōŎŌ ńœ ŋ-ňōŅŋŔńōłń Ńń ŋŀ ħŀōŐŔń Ǜ ŃńŒ ŅňōŒ ŏńőŒŎōōńŋŋńŒ ńœ ōń 

doivent rien faire qui puisse nuire à un autre employé ou à l'environnement de la Banque. 

 

ü ĨŎŃń Ń-ĪœŇňŐŔń ńœ Ńń ĩǂŎōœŎŋŎņňń 

 

ıŀ ħŀōŐŔń ŃňŒŏŎŒń Ń-Ŕō łŎŃń Ń-ǂœŇňŐŔń ńœ Ńń ŃǂŎōœŎŋŎņňń Ńǂłőňŕŀōœ ŋńŒ ōŎőŌńŒ# ŏŎŋňœňŐŔńŒ# ńœ 

ŏőŎłǂŃŔőńŒ ǂœŇňŐŔńŒ łŎŌŌŔōńŒ ŀŏŏŋňłŀŁŋńŒ Ǜ œŎŔŒ ŋńŒ ŀņńōœŒ# ńœ ŐŔň Œ-ŀőœňłŔŋń ŒŔő ŋŀ ŏńőŅŎőŌŀōłń 

ŏőŎŅńŒŒňŎōōńŋŋń# ŋ-ňōœǂņőňœǂ ńœ ŋ-ŎŁŉńłœňŕňœǂ ŐŔň ŒŎōœ ŃńŒ ǂŋǂŌńōœs fondamentaux de la confiance que 

nos clients et le public nous accordent et que nous nous accordons les uns aux autres. 
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3. ĬŎŔŕńőōŀōłń Ń-ńōœőńŏőňŒń 
 

Le gouvernement ou la gouvernance d'entreprise peut se définir comme l'ensemble des règles qui 

régissent la manière dont une entreprise est contrôlée et dirigée. Il répartit les droits et les 

obligations des différents intervenants au sein de l'entreprise, tels que les actionnaires ou les 

dirigeants, et pose les règles et les procédures de prise de décision. 

 

Īō őŀňŒŎō Ńń ŋ-ňŌŏŎőœŀōłń ŃńŒ ǂœŀŁŋňŒŒńŌńōœŒ ŃńŒ łőǂŃňœŒ ŃŀōŒ ŋ-ǂłŎōŎŌňń# ňŋŒ Œń ŃŎňŕńōœ Ń-ŀŏŏŋňŐŔńő 

des principes rigoureux de gouvernance. 

 

3.1. Organisation de la Banque# ĸœőŔłœŔőń Ńń ŋ-ŀłœňŎōōŀőňŀœ ńœ ŃőŎňœ Ńń ŕŎœń 

 

ĦłłńŒŒ ħŀōŊ ķĩ ĨŎōņŎ ńŒœ Ŕōń ĸŎłňǂœǂ ĦōŎōŘŌń ŀŕńł ĨŎōŒńňŋ Ń-ŀŃŌňōňŒœőŀœňŎō! Īŋŋń łŎŌŏœń 

actuellement six (6) actionnaires détenant 33 414 actions d'une valeur totale de USD 33 414 000 

réparties et structurées comme suit : 

 

No Actionnaires  
Nombre de 

parts  

Nombre 

de votes 

Sommes en 

USD 
% 

1 Access Bank PLC 33 409 33 409 33 409 000 99,985 

2 Bernard Mavambu Zoya  1 1 1 000 0,0029 

3 Georges Mukuna Luabing 1 1 1 000 0,0029 

4 Nicolas Mabeka ne Niku 1 1 1 000 0,0029 

5 
Simon Tuma-Waku 

Bawangamio 
1 1 1 000 0,0029 

6 Ojinika N. Olaghere 1 1 1 000 0,0029 

 Total  33 414 33 414 33 414 000 100 

 

3.2. Politique en matière de composition et de fonctionnement des organes de gestion  

et délibérant  

 

3.2.1. Nombre, durée du mandat, rotation, âge 

 

Access Bank RD Congo est administrée par un Conseil d'Administration. Il est composé de dix (10) 

Administrateurs. Les membres du Conseil d'Administration sont nommés par l'Assemblée 

Générale des actionnaires pour un terme de trois (3) ans renouvelables avec une durée maximale 

Ńń Œňŗ þMÿ ŀōŒ łŎōŅŎőŌǂŌńōœ Ǜ ŋ-ŀőœňłŋń HM Ńń ŋ-ňōŒœőŔłœňŎō IH de la Banque Centrale du Congo. 

 

3.2.2. Critères de sélection 

 

Les Administrateurs de Access Bank RD Congo SA sont désignés selon leurs expertises tant dans 

ŋń ŃŎŌŀňōń Łŀōłŀňőń# Ņňōŀōłňńő ŐŔń ŃŀōŒ ŋŀ ņŎŔŕńőōŀōłń Ń-ńōœőńŏőňŒń! 
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3.2.3. Procédure de proposition (nouveaux mandats/reconduction) et de démission/non 

reconduction 

 

ıńŒ ŌńŌŁőńŒ ŃŔ ĨŎōŒńňŋ Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō ŒŎōœ ōŎŌŌǂŒ ŏŀő ŋ-ĦŒŒńŌŁŋǂń Ĭǂōǂőŀŋń ŃńŒ 

ŀłœňŎōōŀňőńŒ ńœ ŒŎŔŌňŒ ŏŀő ŋŀ ŒŔňœń Ǜ ŋ-ŀŏŏőŎŁŀœňŎō ŏőǂŀŋŀŁŋń Ńń ŋŀ Banque Centrale du Congo. 

ı-ĦŃŌňōňŒœőŀœńŔő ńŒœ ŋňŁőń Ńń ŃǂŌňŒŒňŎōōńő ŃŔ ĨŎōŒńňŋ Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō! 

 

En cas de vacances de mandat d'Administrateur, les membres restants du Conseil d'Administration 

peuvent y pourvoir provisoirement. Il sera procédé à l'élection définitive lors de la prochaine 

Assemblée Générale Ordinaire.  

 

Tout Administrateur désigné dans ces conditions n'est nommé que pour le temps nécessaire à 

l'achèvement du mandat de l'Administrateur qu'il remplace.  

 

ĦłłńŒŒ ħŀōŊ ķĩ ĨŎōņŎ ńŒœ œńōŔń Ń-ňōŅŎőŌńő ŋŀ Banque Centrale du Congo de tout changement 

ŃŀōŒ ŋŀ ŒœőŔłœŔőń Ńń ŒŎō ĨŎōŒńňŋ Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō! 

 

3.2.4. Administrateurs indépendants 

 

ıń ĨŎōŒńňŋ Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō Ń-ĦłłńŒŒ ħŀōŊ ķĩ ĨŎōņŎ compte cinq (5) administrateurs 

ňōŃǂŏńōŃŀōœŒ! ĮŋŒ ō-ńōœőńœňńōōńōœ ŀŔłŔōń őńŋŀœňŎō Ńń ŐŔńŋŐŔń ōŀœŔőń ŐŔń łń ŒŎňœ ŀŕńł la maison 

mère. Ils possèdent chacun un compte chez Access Bank RD Congo, SA leur permettant de 

recevoir les jetons de présence. 

 

3.3. Structure de gestion  

 

3.3.1. ıń ĨŎōŒńňŋ Ń-ŀŃŌňōňŒœőŀœňŎō 

 

Á Composition 

 

La Banque ńŒœ ŀŃŌňōňŒœőǂń ŏŀő Ŕō ĨŎōŒńňŋ Ń-ŀŃŌňōňŒœőŀœňŎō łŎŌŏŎŒǂ Ńń Ńňŗ þHGÿ ŀŃŌňōňŒœőŀœńŔőŒ łň-

après : 

 

No. Noms Statut et profil  
Date de 

nomination  

Expiration 

du mandat 

1 Mme. Ikukumu 

Mpia (Président 

du Conseil 

Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎ

n)  

Administrateur Indépendant.  

Elle a plus de 10 ans d'expérience 

avérée dans le secteur bancaire 

au Canada, aux États-Unis et en 

République démocratique du 

Congo.  

Elle a également accumulé 8 ans 

d'expérience multisectorielle en 

Conseil (Advisory) dans l'audit de 

projet, l'audit organisationnel, 

l'amélioration de la 

performance, l'évaluation des 

systèmes de contrôle interne, la 

conformité réglementaire, et la 

gestion des risques bancaires . 

20 oct. 

2021 

20 oct. 2024 



 

28 
 

2 Dr. Bodia 

Bavuidi 

Administrateur Indépendant à 

Access Bank RD Congo depuis  

2022, elle est Docteur en 

littérature Francophone de 

ŋ-ŔōňŕńőŒňœǂ Ńń ĹŎőŎōœŎ# ńŋŋń ńŒœ 

certifiée en Gestion de projet, 

elle a un Bachelor en economie 

de ŋ-ŔōňŕńőŒňœǂ Ńń ĹŎőŎōœŎ ŀŔ 

canada. 

20 oct. 

2021 

20 oct. 2024 

3 Mme. Nina 

Massangu 

Mwamba  

Administrateur Indépendant.  

Elle a plus de 10 ans d'expérience 

avérée dans le secteur bancaire 

en République démocratique du 

Congo, ainsi que dans le Conseil 

en gestion stratégique 

(Management consultancy) dans 

la planification stratégique et le 

suivi de la mise en oeuvre, l'audit 

organisationnel, l'amélioration 

de la performance, l'évaluation 

des systèmes de contrôle 

interne, la conformité 

réglementaire, et la gestion des 

risques bancaires 

3 févr. 2022 3 févr. 2025 

4 Mme. Neka 

Adogu  

Administrateur non exécutif . 

Avec plus de 22 ans d'expérience 

dans les institutions de services 

ŅňōŀōłňńőŒ ńō ĦŅőňŐŔń# ł-ńŒœ Ŕōe 

professionnelle expérimentée 

du monde des affaires qui 

possède les compétences 

nécessaires pour assurer une 

gestion financière saine. 

28 févr. 

2020 

28 févr. 2026 

5 M. Alfred 

Kasongo 

Kikonda  

Administrateur non -exécutif,  

Ńňőňņńŀōœ łŇńŕőŎōōǂ ŅŎőœ Ń-Ŕōń 

expertise et de des 

compétences bancaires et 

financières acquises au sein 

Ń-ňōŒœňœŔœňŎōŒ ŅňōŀōłňǜőńŒ 

internationales et régionales 

ŀňōŒň ŐŔ-Ŕōń ńŗŏńőœňŒń ńō 

développement des affaires. 

3 févr. 2022 3 févr. 2025 

6 M. Ralph Opara Administrateur non -exécutif , il 

ŀ ŏŋŔŒ Ńń II ŀōŒ Ń-ńŗŏǂőňńōłń 

dans le secteur bancaire, il est 

également chef de la division 

Banque commercial de Access 

Bank PLC à Lagos, 

28 févr. 

2020 

28 févr. 2026 
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Responsable de la stratégie et de 

la conduite des activités 

sectorielles du groupe.  

7 Dr. Aubin 

ĳ-ŒńŌŘ 

Mabanza 

Administrateur indépendant,  il 

est Juriste-Politologue, Docteur 

ńō ĩőŎňœ ŏőňŕǂ Ńń ŋ-ĺōňŕńőŒňœǂ Ńń 

Bordeaux, LLM Cardiff Law 

School, Chercheur associé au 

Centre de Droit Comparé du 

Travail, et de la Sécurité Sociale 

þĨĴĲĵĹķĦĸĸĪĨÿ Ńń ŋ-ĺōňŕńőŒňœǂ 

de Bordeaux, il est Professseur 

Associé à ŋ-ĺōňŕńőŒňœǂ Ńń 

Bandundu, avocat aux Barreaux 

de Kinshasa-Matete et de 

Londres (RFL). Depuis plus de 25 

ans, il est spécialisé en droit des 

affaires, droit du travail, droit des 

assurances et droit international 

privé. Il est Mandataire en 

propriété intellectuelle. 

3 févr. 2022 3 févr. 2025 

8 M. Jose Landu  Administrateur indépendant,  

licencié en ĩőŎňœ Ńń ŋ-ŔōňŕńőŒňœǂ 

Ńń ŋ-ŔōňŕńőŒňœǂ ŋňŁőń Ńń ħńŋņňŐŔń# ňŋ 

fut  Administrateur Directeur 

Général de FINA LOG SA, 

secrétaire Général des filiales de 

ĹĴĹĦı ĸĦ# ŉŔőňŒœń Ń-ŀŅŅŀňőńŒ 

ŃŀōŒ ŋ-ŀŒŒňŒœŀōłń ŉŔőňŃňŐŔń ŀŔŗ 

investissements internationaux 

en Afrique installé à Washington. 

20 oct. 

2021 

20 oct. 2024 

9 M. Arinze 

Osuachala 

Administrateur exécutif , avec 

ŏŋŔŒ Ńń IG ŀōŒ Ń-ńŗŏǂőňńōłń ŃŀōŒ 

le secteur bancaire, il est titulaire 

Ń-Ŕō ŃňŏŋȀŌń Ńń ŌŀŒœńő en 

économie Ńń ŋ-ŔōňŕńőŒňœǂ Ńń 

Nnamdi Azikiwe au Nigeria. 

21 avr. 

2023 

21 avr. 2028 

10 M. Gaëtan 

Munkeni  

Administrateur exécutif  avec 

ŏŋŔŒ Ńń HG ŀōŒ Ń-ńŗŏǂőňńōłń ŃŀōŒ 

le secteur Bancaire, il a fait des 

hautes études en affaires à 

ŋ-ŔōňŕńőŒňœǂ de Liverpool et 

licencié en Economie de 

ŋ-ŔōňŕńőŒňœǂ Ńń įŎŇŀōōńŒŁŔőņ! 

21 nov. 

2022 

21 nov. 2025 

 

Á Fonctionnement 

 

ıń ĨŎōŒńňŋ Ń-ŀŃŌňōňŒœőŀtion est régi par les statuts de Access Bank RD Congo et par sa Charte. Il se 

réunit sur convocation et sous la direction de son président ou à défaut, de l'administrateur doyen 
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ńō ǹņń ńō łŀŒ Ń-ńŌŏǻłŇńŌńōœ ŃŔ ŏőǂŒňŃńōœ! ıńŒ őǂŔōňŎōŒ Œń œňńōōńōœ ŀŔ Œňǜņń ŒŎłňŀŋ# ŒŀŔŅ łŀŒ Ńń 

force majeure. Les convocations sont envoyées quinze jours au moins avant la date de la réunion, 

sauf cas de force majeure à mentionner dans le procès-verbal. Le Conseil d'administration ne peut 

délibérer et statuer que si la majorité absolue de ses membres sont présents ou représentés.   

 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. En cas de partage des voix, la voix du 

président de la réunion est prépondérante (article 19 des statuts). 

 

Á Comités spécialisés 

 

ĨŎōŅŎőŌǂŌńōœ Ǜ ŋ-ŀőœňłŋń IL Ńń ŋ-ňōŒœőŔłœňŎō IH Ńń ŋŀ Banque Centrale du Congo, le Conseil 

Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō est tenu de créer cinq (5) comités spécialisés chargés respectivement de 

őńōŅŎőłńő ŋŀ ņŎŔŕńőōŀōłń ŒŔő ŋńŒ ŅŎōłœňŎōŒ Ń-ŀŔŃňœ# Ńń ņńŒœňŎō ŃńŒ őňŒŐŔńŒ# Ń-ǂœŇňŐŔń ńœ Ńń 

conformité, de nomination de ses membres, des mandataires sociaux et des hauts cadres de 

ŋ-établissement assujetti ainsi que de détermination de la politique de rémunération. 

 

Au niveau de la Banque# ŋ-Ŏőņŀōń ŃǂŋňŁǂőŀōœ ŀ łőǂǂ ŐŔŀœőń þKÿ łŎŌňœǂŒ ŒŏǂłňŀŋňŒǂŒ ŃŎōœ ŋńŒ 

attributions des comités de nomination et des ressources humaines ont été fusionnées sur 

autorisation de la Banque Centrale du Congo ńō ŀłłŎőŃ ŀŕńł ŋ-ŀőœňłŋń IN Ńń ŋ-instruction  21! Įŋ Œ-ŀņňœ 

de : 

 

- ıń ĨŎŌňœǂ Ń-ĦŔŃňœ ; 

- ıń ĨŎŌňœǂ Ń-ĪœŇňŐŔń ńœ ĨŎōŅŎőŌňœǂ ; 

- Le Comité de Nomination et de Rémunération ; 

- Le Comité des Risques 

 

ıńŒ łŎŌňœǂŒ Ń-ŀŔŃňœ# ŃńŒ őňŒŐŔńŒ# ńœ Ń-ǂœŇňŐŔń ńœ łŎōŅŎőŌňœǂ sont présidés par un Administrateur 

Indépendant tandis que le comité de nomination et rémunération est présidé par un Administrateur 

non-exécutif. Ces comités se réunissent trimestriellement suivant un calendrier approuvé et 

exceptionnellement ŒŔňŕŀōœ ŋ-Ŕőņńōłń! Ils soumettent leurs őŀŏŏŎőœŒ ŀŔ ĨŎōŒńňŋ Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō!     

 

Á ıń ĨŎŌňœǂ Ń-ĦŔŃňœ 

 

Le Comité aide le ĨŎōŒńňŋ Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō à s'acquitter de sa responsabilité de surveillance en ce 

qui concerne : 

 

- l'intégrité des états financiers de la Banque et le processus d'information financière ; 

- l-ňōŃǂŏńōŃŀōłń ńœ ŋŀ ŏńőŅŎőŌŀōłń ŃńŒ ŀŔŃňœńŔőŒ ňōœńőōńŒ ńœ ńŗœńőōńŒ Ńń ŋŀ Banque ; et 

- le système de contrôle interne de la Banque et le mécanisme de réception des plaintes 

concernant les procédures comptables et d'exploitation de la Banque. 

 

Á ıń ĨŎŌňœǂ Ń-ĪœŇňŐŔń ńœ ĨŎōŅŎőŌňœǂ 

 

Le Comité aide le Conseil Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō à s'acquitter de sa responsabilité de surveillance en ce 

qui concerne l'établissement de politiques, de normes et de lignes directrices pour la gestion de 

ŋ-ǂœŇňŐŔń ńœ ŋŀ łŎōŅŎőŌňœǂ ŀŔŗ ńŗňņńōłńŒ ŉŔőňŃňŐŔńŒ ńœ őǂņŋńŌńōœŀňőńŒ Ńń ŋŀ Banque. 

Ħ łńœ ńŅŅńœ# ŋń ĨŎŌňœǂ ńŒœ łŇŀőņǂ Ńń ŒŔőŕńňŋŋńő ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń ŃŔ ŃňŒŏŎŒňœňŅ Ńń ŋŀ ŅŎōłœňŎō Ńń 

łŎōŅŎőŌňœǂ ŃŀōŒ ŃńŒ łŎōŃňœňŎōŒ ŀŏŏőŎŏőňǂńŒ ńœ Ńń ŋŀ ŌňŒń ńō ŶŔŕőń ŃńŒ ŎŏǂőŀœňŎōŒ Ńń ŋŀ Banque au 

regard des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
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Á Le Comité de Nomination et de Rémunération 

 

ıń ĨŎŌňœǂ ŀňŃń ŋń ĨŎōŒńňŋ Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō ŒŔő Œŀ őńŒŏŎōŒŀŁňŋňœǂ Ńń ŒŔőŕńňŋŋŀōłń ńō łń ŐŔň łŎōłńőōń 

la nomination, la rémunération, les avantages et toutes les autres questions des Ressources 

Humaines touchant les administrateurs et les employés de la Banque. 

 

Ħ łńœ ńŅŅńœ# ŋń ĨŎŌňœǂ ŀ ŋŀ ŌňŒŒňŎō Ń-ńŗŀŌňōńő ńœ Ń-ǂŕŀŋŔńő ŋ-ŀŃǂŐŔŀœňŎō ńōœőń ŋń őȀŋń ńœ ŋńŒ 

őńŒŏŎōŒŀŁňŋňœǂŒ ŃŔ ŏŎŒœń Ǜ ŏŎŔőŕŎňő Ń-Ŕōń ŏŀőœ# ńœ ŋń ŏőŎŅňŋ Ńń łŎŌŏǂœńōłńŒ# ŋ-ŇŎōŎőŀŁňŋňœǂ ńœ 

ŋ-ńŗŏǂőňńōłń ŃńŒ łŀōŃňŃŀœŒ! 

 

Précisément, le Comité aide le Conseil à déterminer un système global des rémunérations 

approprié au vu de la culture de la Banque# Ńń ŋ-ŀŏŏǂœńōłń ŀŔ őňŒŐŔń# ŃńŒ ŀłœňŕňœǂŒ ńœ Ńń ŋŀ őńōœŀŁňŋňœǂ 

de la Banque.  

 

Á Le Comité des Risques 

 

Le Comité aide le Conseil Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō à s'acquitter de sa responsabilité de surveillance en ce 

qui concerne l'établissement de politiques, de normes et de lignes directrices pour la gestion des 

risques, aux exigences juridiques et réglementaires de la Banque. 

 

Ħ łńœ ńŅŅńœ# ŋń ĨŎŌňœǂ ńŒœ łŇŀőņǂ Ń-ńŗŀŌňōńő ŋńŒ ŒœőŀœǂņňńŒ Ńń ŏőňŒń Ńń őňŒŐŔń ŀŅŅǂőńōœńŒ Ǜ 

ŋ-ńōŒńŌŁŋń ŃńŒ ŀłœňŕňœǂŒ ńœ Ǜ œŎŔœńŒ ŋńŒ ōŀœŔőńŒ Ńń őňŒŐŔń# Ńń ŏőŎŏŎŒńő ŃńŒ ŏŎŋňœňŐŔńŒ Ń-ŀŏŏǂœńōłń 

pour le risque approprié au regard de la tolérance au risque de la Banque ńœ Ń-ńō ŒŔőŕńňŋŋńő ŋń őńŒŏńłœ!  

 

3.3.2. Le Comité de Direction 

 

Ce comité est composé de (du) :  

 

¶ Directeur Général et Président du Comité de Direction ; 

¶ Directeur Général adjoint ; 

¶ Directeur Commercial ; 

¶ Directeur des Finances ; 

¶ Directeur des Opérations ; 

¶ ķńŒŏŎōŒŀŁŋńŒ Ńń ŋ-ĮōŅŎőŌŀœňŐŔń ńœ ĹńłŇōŎŋŎņňń ; 

 

Sont invités permanemment : 

¶ Responsable des Risques ; 

¶ ķńŒŏŎōŒŀŁŋń Ńń ŋ-ĪœŇňŐŔń ńœ Ńń ŋŀ ĨŎōŅŎőŌňœǂ ; 

¶ ķńŒŏŎōŒŀŁŋń Ńń ŋ-ĦŔŃňœ Įōœńőōń 

¶ Responsable des Ressources Humaines ; 

¶ Responsable Juridique et Secrétaire Général. 

 

 

Le Comité Exécutif (Comité de Directionÿ Œń őǂŔōňœ œŎŔœńŒ ŋńŒ ŅŎňŒ ŐŔń ŋ-ňōœǂőǻœ Ńń ŋŀ Banque ŋ-ńŗňņń! 

Toutefois, il tient une réunion hebdomadaire pour passer en revue les activités de la Banque. 

 

Le Comité Exécutif est présidé par le Directeur Général. Il se réunit sur convocation de ce dernier 

et ne peut siéger et statuer valablement qu'à la majorité absolue de ses membres. (art. 24 des 

statuts)  
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Les personnes citées ci-ŃńŒŒŎŔŒ Ŏōœ ŋŀ ŐŔŀŋňœǂ Ńń Ńňőňņńŀōœ ńŅŅńłœňŅ# ŌŀňŒ ŏŀŒ łńŋŋń Ń-ŀŃŌňōňŒœőŀœńŔő! 

Įŋ Œ-ŀņňœ Ńń þŃ-ÿ : 

 

¶ Adrien Chem Sham Mbele 

¶ Marissa Nanou Muniampala Mangenda 

¶ Laurent Kabish Binen 

¶ Kwasi Akwa Ampofo 

 

La répartition interne des tâches des dirigeants effectifs se présente de la manière suivante :  

 

- Arinze Kenechukwu Osuachala, Directeur Général 

- ĬŀɄœŀō ĲŔōŊńōň Ī-ōŃňŎŌ# ĩňőńłœńŔő Ĭǂōǂőŀŋ ŀŃŉŎňōœ 

- Adrien Chem Sham Mbele, Directeur Commercial 

- Marissa Nanou Muniampala Mangenda, Directeur des Finances 

- ıŀŔőńōœ İŀŁňŒŇ ħňōńō# ķńŒŏŎōŒŀŁŋń Ńń ŋ-ĮōŅŎőŌŀœňŐŔń ńœ ĹńłŇōŎŋŎņňń 

- Kwasi Akwa Ampofo, Directeur des opérations 

 

3.3.3. Autres Comités 

 

Á ıń ĨŎŌňœǂ Ń-ŇŘņňǜōń ńœ Ńń ŒǂłŔőňœǂ  

 

Ce comité met sur pieds des directives et des lignes de conduite qui contribueront à garantir la 

santé et la sécurité de son personnel, de ses clients ainsi que de toute personne visitant ses 

installations. Il se réunit trimestriellement et rapporte au Comité Exécutif.  

 

Á Le Comité informatique  

 

Ce comité se réunit mensuellement et rapporte au Comité Exécutif. Il approuve et fait le suivi des 

projets informatiques, normes et procédures informatiques et la revue des performances du 

service informatique. 

 

3.4. Fonctions clés  

 

3.4.1. īŎōłœňŎō Ń-ńōłŀŃőńŌńōœ 

 

ıŀ ŅŎōłœňŎō Ń-ńōłŀŃőńŌńōœ ńŒœ ŀŒŒŔőǂń ŏŀő œŎŔŒ ŋńŒ őńŒŏŎōŒŀŁŋńŒ Ńń ŃǂŏŀőœńŌńōœ ŀŔ Œńňō Ńń ŋŀ 

Banque. 

 

3.4.2. Fonctions de contrôle indépendantes  

 

Á Audit  

 

ıŀ ŅŎōłœňŎō Ń-ĦŔŃňœ Įōœńőōń ŀŒŒŔőń Ŕō ŒŔňŕň ńŗŇŀŔŒœňŅ ŃŔ ŒŘŒœǜŌń Ńń łŎōœőȀŋń ňōœńőōń# ŕńňŋŋń Ǜ Œŀ 

łŎŇǂőńōłń Ǜ œőŀŕńőŒ ŋ-ǂŕŀŋŔŀœňŎō ŃńŒ ŃňŅŅǂőńōœŒ ōňŕńŀŔŗ Ńń łŎōœőȀŋń ńœ Ǜ ŋ-ńŗŀłœňœŔŃń ŃńŒ ĪœŀœŒ 

ŅňōŀōłňńőŒ! ı-ŀŔŃňœ ňōœńőōń őŀŏŏŎőœń ŃňőńłœńŌńōœ ŀŔ ĨŎōŒńňŋ Ń-Administration par le biais du Comité 

Ń-ĦŔŃňœ!  

 

KPMG a été désigné Commissaire aux Comptes de Access Bank RD Congo. 
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Á Contrôle Interne 

 

La Direction de Contrôle Interne focalise son attention sur les domaines où se concentrent les 

principaux risques ŒńŋŎō Ŕōń ŀŏŏőŎłŇń ŒœőŔłœŔőǂń Ń-ǂŕŀŋŔŀœňŎō ŃńŒ őňŒŐŔńŒ! Īŋŋń ǂŋŀŁŎőń ŃńŒ ŏŋŀōŒ 

Ń-ŀłœňŎō ŏŎŔő őńŌǂŃňńő ŀŔŗ ŃǂŅňłňńōłńŒ ňŃńōœňŅňǂńŒ! 

 

Á Ethique et Conformité   

 

ıŀ ŅŎōłœňŎō Ń-ǂœŇňŐŔń et Conformité  chez Access Bank RD Congo a pour mission notamment de la 

conformité de la Banque Ǜ ŋŀ őǂņŋńŌńōœŀœňŎō ŋňǂń Ǜ ŋ-ŀłœňŕňœǂ Łŀōłŀňőń! Īŋŋń ŀŒŒňŒœń ŋń ĨŎŌňœǂ ĪŗǂłŔœňŅ 

ńœ ŋń ĨŎōŒńňŋ Ń-ŀŃŌňōňŒœőŀœňŎō ŃŀōŒ ŋń ŒŔňŕň ŃŔ őňŒŐŔń Ńń ōŎō-conformité.  

 

Īŋŋń ŒŎŔŌńœ# Ǜ ŋŀ Ņňō Ńń ŋ-ńŗńőłňłń# Ŕō őŀŏŏŎőœ Ǜ ŋŀ Banque Centrale du Congo. 

 

Á Direction des risques 

 

ĦłłńŒŒ ħŀōŊ ķĩ ĨŎōņŎ ŃňŒŏŎŒń Ń-Ŕōń ŃňőńłœňŎō Ńń őňŒŐŔń łŇŀőņǂń Ń-ŀōŀŋŘŒńő ŐŔń ŋń őňŒŐŔń ňōŇǂőńōœ 

à son activité soit prévisible et corresponde aux objectifs et au seuil de tolérance de la Banque. Elle 

ŕňŒń ǂņŀŋńŌńōœ Ǜ Ōŀňōœńōňő Ŕō ǂŐŔňŋňŁőń ńōœőń ŋń őňŒŐŔń ńœ ŋ-ŀŕŀōœŀņń ńō ŕŔń Ńń ŌŀŗňŌňŒńő ŋńŒ 

őǂŒŔŋœŀœŒ ŏŎŔő ŋ-ňōŒœňœŔœňŎō! 

 

Ħ łń ŏŎňōœ# ńŋŋń ńŒœ łŎōŅŎőŌń Ǜ ŋ-ňōŒœőŔłœňŎō ōøII Ńń ŋŀ Banque Centrale du Congo qui recommande 

ŋ-ňŃńōœňŅňłŀœňŎō# ŋ-ŀōŀŋŘŒń# ŋń ŌńŒŔőŀņń# ŋŀ ŒŔőŕńňŋŋŀōłń ńœ ŋŀ ŌŀňœőňŒń ŃńŒ őňŒŐŔńŒ ŀŔŗŐŔńŋŒ Ŕōń Banque 

est exposée. 

 

La Direction des Risques rapporte au Comité Exécutif ainsi ŐŔ-ŀŔ ĨŎŌňœǂ des Risques du Conseil 

Ń-ĦŃŌňōňŒœőŀœňŎō! Īŋŋń ŒŎŔŌńœ# Ǜ ŋŀ Ņňō Ńń ŋ-ńŗńőłňłń# Ŕō őŀŏŏŎőœ Ǜ ŋŀ Banque Centrale du Congo.  

 

3.5. Structure organisationnelle  

 

3.5.1. Structure opérationnelle, hiérarchie, matrix management et attribution des 

compétences et des responsabilités 
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3.5.2. Gamme des produits et services 

 

Access Bank RD Congo offre les produits et services suivants : 

¶ Compte épargne 

¶ Compte courant 

¶ Dépôt à Terme 

¶ Mpower salary 

¶ Access Pay 

¶ Access Africa 

¶ Carte bancaire (Visa, solution, Mbote) 

¶ ĹőŀōŒŅńőœ Ń-ŀőņńōœ 

¶ Escompte factures 

¶ Billet de trésorerie 

¶ Ramassage de fonds 

¶ Prêt bancaire 

¶ Découvert bancaire  

¶ Western Union 

¶ Money Gram 

¶ Lettre de crédit 

¶ Crédit aux écoles/universités 

¶ Crédit aux distributeurs de Vodacom (Vodacom super dealer) 

¶ Agents bancaires 

¶ Garanties bancaires, etc. 
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3.5.3. ĵǂőňŌǜœőń ņǂŎņőŀŏŇňŐŔń Ńń ŋ-ŀłœňŕňœǂ 

 

Á Libre prestation de services  : ĨŎōŅŎőŌǂŌńōœ Ǜ ŋ-ŀņőǂŌńōœ ōø ĬŎŔŕ! Āĩ!HKĀōø-0543 du 

07 avril 2006 octroyé par la Banque Centrale du Congo, Access Bank RD Congo est libre de 

ŏőńŒœńő ŒńŒ ŒńőŕňłńŒ ŒŔő œŎŔœń ŋ-ǂœńōŃŔń Ńń ŋŀ ķǂŏŔŁŋňŐŔń ĩǂŌŎłőŀœňŐŔń ŃŔ ĨŎōņŎÿ! 

 

Á Succursales : Access Bank RD Congo dispose des agences à Kinshasa (Gombe, 

Limete et UPN), Goma, Bukavu, Butembo, Lubumbashi, Kolwezi, Likasi, Boma et 

Matadi.  

 

Á Elle dispose également de mini-agences et points de service à Victoire, Bandal (Kin-

Oasis), Memling, Pullman, Victoire et Durba. Enfin, dans le cadre de ses opérations 

ŃńŒ ĬŔňłŇńœŒ ĺōňŐŔńŒ Ǜ ŋ-ŀǂőŎŏŎőœ Ńń ĳ-Ńŉňŋň# ŒŔő ŋ-ŀŕńōŔń Ńń ŋŀ Œłňńōłń Ǜ ĬŎŌŁń# Ǜ 

Matete et à Kikanda. 

 

 

Á Filiales, coentreprises  : Access Bank RD Congo ne dispose pas de filiales. 

 

3.5.4. Utilisation de centres off-shore 

 

Access Bank RD Congo utilise plusieurs centres off-shore tells que Access Bank Londres, Citibank 

New York, Citibank Londres, First Rand Bank, etc.. 

 

3.5.5. Structure de groupe 

 

Access Bank RD Congo est une filiale du groupe Access Bank Plc dont les actionnaires majoritaires 

sont la Stanbic Nominees Nig. Ltd et Access Bank Staff Investment Trust. 
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3.6. Bref exposé des principes et politiques de rémunération 

 

- Dirigeants effectifs : Les Administrateurs Exécutifs sont des salariés de la Banque qui 

perçoivent leur rémunération conformément à la politique salariale de la Banque. 

- ĩňőňņńŀōœŒ ōŎō ńŗǂłŔœňŅŒ " ı-ĦŒŒńŌŁŋǂń Ĭǂōǂőŀŋń ŃńŒ ŀłœňŎōōŀňőńŒ ŃǂłňŃń Ńń ŋŀ 

rémunération des administrateurs non exécutifs. 

- ıŀ ŏŎŋňœňŐŔń Ńń őǂŌŔōǂőŀœňŎō ŃŔ ŏńőŒŎōōńŋ ńŒœ ŒœőŔłœŔőǂń ŃŀōŒ Ŕō ŒŎŔłň Ń-ǂŐŔňœǂ# ńœ 

ǂņŀŋńŌńōœ Ńń ŌŎœňŕńő ŋń ŏńőŒŎōōńŋ ńœ Ń-ŀœœńňōŃőń Ŕō ŒœŀōŃŀőŃ Ńń ŏńőŅŎőŌŀōłń! Ĩńœœń 

politique est structurée selon le niveau de grade et prend en compte le niveau de 

responsabilité et des compétences au poste. Le personnel est rémunéré à une date bien 

précise et la rémunération est payée par virement sur le compte du salarié.  

- La politique de rémunération comprend deux éléments tels que la rémunération fixe et la 

rémunération variable. La rémunération fixe est composée du salaire de base du salarié qui 

représente la rémunération stable et minimum. Ce salaire est déterminé selon une grille de 

salaire pour chaque grade.  

- Il sied de noter que la rémunération fixe est complétée selon les cas par une rémunération 

ŕŀőňŀŁŋń ŐŔň ńŒœ ņǂōǂőŀŋńŌńōœ ŋňǂń Ǜ ŋ-ŀœœńňōœń ŃńŒ ŎŁŉńłœňŅŒ! ıŀ őǂŌŔōǂőŀœňŎō ŕŀőňŀŁŋń ŏőńōŃ 

la forme de Bonus qui correspond à une prime de performance qui survient une fois par an 

ŀŏőǜŒ ŏŔŁŋňłŀœňŎō ŃńŒ őǂŒŔŋœŀœŒ ŃńŒ ǂŕŀŋŔŀœňŎōŒ ŃŔ ŏńőŒŎōōńŋ ŃŀōŒ ŋ-ŀōōǂń ĳÏH!  

- ĵŀő ŀňŋŋńŔőŒ# ŋŀ őǂŌŔōǂőŀœňŎō Ń-Ŕō Œŀŋŀőňǂ ŏńŔœ ǂŕŎŋŔńő ńō ŅŎōłœňŎō Ńń ŒńŒ ŏńőŅŎőŌŀōłńŒ ńœ 

en fonction des critères de promotion et ainsi le salarié peut voir une évolution sur son 

niveau de rémunération. 

 

 

3.7. Nature et ampleur des opérations avec les sociétés affiliées et apparentées  

 

La Banque investit une partie de son surplus de liquidité en placements avec le Groupe Access Bank 

PLC et ses autres filiales en dollars américains pour les équivalent en CDF tels que repris dans le 

tableau ci-dessous au 31 décembre 2024 : 

 

INSTITUTION MONTANT en CDF  

ACCESS BANK PLC   19 915 350 000 

ACCESS BANK SIERRA LEONNE   22 760 400 000 

ACCESS BANK UK 2 845 050 000  

  45 520 800 000  

 

3.8. ĲŎŃŀŋňœǂŒ Ń-ńŗńőłňłń Ńń ŃőŎňœ Ń-ŀŋńőœń Ńń ŅŎōłœňŎōŒ Ńń łŎōœőȀŋń 

 

Au sein de la Banque, les responsables des fonctions de contrôle travaillent en étroite collaboration 

avec les comités dans lesquels ils rapportent au moins trimestriellement! ıŀ őńŒŏŎōŒŀŁŋń Ńń ŋ-ŀŔŃňœ 

ňōœńőōń őǂŏŎōŃ ŃňőńłœńŌńōœ ŀŔ łŎŌňœǂ Ń-ŀŔŃňœ Ń-Ŏǟ ńŋŋń ŒŎŔŌńœ ŒńŒ őŀŏŏŎőœŒ ńœ ŒńŒ ńŗłńŏœňŎōŒ ńœ 

œňńōœ ňōŅŎőŌǂ ŋ-Ĵőņŀōń ĪŗǂłŔœňŅ Ńń ŒńŒ łŎōŒœŀœŒ!  

 

Un administrateur Indépendant a été désigné Responsable de la gestion de la conformité pour 

servir de pont entre la responsable de la conformité et le conseil pour toute question urgente de 

conformité qui ne peut attendre la tenue du conseil et de ses comités. 
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3.9. Organisation et fonctionnement intra -groupe de gouvernance 

   

ı-ŎőņŀōňņőŀŌŌń Ńe Access Bank Holding se présente de la manière suivante :  
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ı-ŎőņŀōňņőŀŌŌń Ńe Access Bank Holding (version traduite en français) se présente de la manière 

suivante : 
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4. La stratégie de développement  
 

4.1. Marchés Géographiques 

 
Access Bank opère actuellement à Kinshasa, Lubumbashi, Goma, Kolwezi, Bukavu, Butembo, Likasi, Doko, 

Boma et Matadi à travers plusieurs points de présence notamment : 

- 12 Agences : Gombe, Limete, UPN, Lubumbashi, Kolwezi, Likasi, Matadi, Goma, Bukavu, Butembo, 

Doko, Boma. 

 

- 8 Mini-agences : Kin-Oasis, Memling, Pullman, Victoire, Unikin, Sakania, GB, Boulevard du 30 Juin. 

 

- Plusieurs Point de services : Kasa-vubu, Limete Debonhome, HEC Kinshasa (Ex. ISC/Gombe), DGM, 

Hypnose, Kabongo, Guichets Uniques de la Science et Matete, etc. 

 

4.2. ĸńłœńŔőŒ Ń-ŀłœňŕňœǂŒ 

 

ıŀ ŁŀōŐŔń ŎŅŅőń ŃńŒ ŒńőŕňłńŒ Ǜ ŃńŒ ńōœňœǂŒ őńŏŀőœňŒ ŃŀōŒ ŃňŅŅǂőńōœŒ ŒńłœńŔőŒ Ńń ŋ-ǂłŎōŎŌňń! 

 

Ainsi, les secteurs parmi lesquels elle opère incluent notamment : 

 

Á Général (individus salariés essentiellement) 

Á Pétrole et le gaz 

Á Fabrication 

Á Information et communication 

Á Éducation 

Á Santé humaine 

Á Commerce général (importateurs de produits de grande consommation) 

Á Exploitation minière (chaîne de valeur) 

Á Construction  

 

La Banque épouse un mélange de portefeuille qui est en ligne avec son appétit modéré pour le risque. Les 

limites du portefeuille d'Access Bank Congo sont déterminées de manière discrétionnaire sur la base de 

l'attractivité et de l'importance des industries pour l'économie, la qualité des débiteurs et l'appétit de la 

direction pour les expositions dans ces industries. 

 

4.3. Segments Clientèle  

 

ı-ǂœŀŁŋňŒŒńŌńōœ Ń-Ŕō ŌŀőłŇǂ łňŁŋń ńœ ŋń łňŁŋŀņń ŃŔ łŋňńōœ łŎōŒœňœŔń ŋŀ ŁŀŒń Ńń ōŎœőń Œœőŀœǂņňń! ĸŀōŒ ŀŔłŔōń 

prétention de donner entière satisfaction à tous les besoins financiers des clients, nous concentrons nos 

efforts sur des marchés cibles choisis de manière spécifique.  

 

Les principales activités commerciales d'Access Bank Congo sont organisées en six segments de clientèle, 

chacun étant servi par des unités commerciales stratégiques (SBU) avec des produits et services sur mesure. 

Ces segments de clientèle sont : 

 

Á Banque institutionnelle. 

Á Banque commerciale. 

Á Institutions publiques. 

Á Banque d'affaires. 

Á Banque personnelle et privée. 

Á Banque numérique 
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1) Banque institutionnelle  : pour les grandes institutions, les multinationales et les entreprises locales 

et étrangères bien structurées dont le chiffre d'affaires annuel minimum est de 100 millions de 

dollars. 

 

2) Banque commerciale : sur les sociétés constituées en société dont le chiffre d'affaires est 

supérieur ou égal à 5 millions d'USD (à l'exclusion des sociétés qui répondent aux critères de 

clientèle de la banque institutionnelle). 

 

3) Institutions publiques  : pour les ministères, départements et agences centraux et régionaux, ainsi 

que sur les gouvernements d'État et locaux. 

 

4) Banque Particulière et Privée : les professionnels aisés, les employés de la chaîne de valeur des 

entreprises clientes de la Banque tant privées que publiques, ainsi que les étudiants, les retraités 

 

5) Banque d'affaires : pour les sociétés et les petites et moyennes entreprises ('PME') dont le chiffre 

d'affaires annuel ne dépasse pas 5 millions de dollars. 

 

6) Banque numérique : Elle est chargée de la création de plateformes et de produits numériques pour 

tous les segments de clientèle de la Banque, ainsi que de la promotion de l'objectif d'inclusion 

financière et de bancarisation en RDC par le biais de produits et services bancaires numériques 

innovants (USSD, prêt sur salaire, Internet et Mobile Banking, Agency Banking et autres canaux 

bancaires numériques alternatifs). 

 

4.4. Produits et Services 

 

Dans le but de satisfaire sa clientèle en répondant aux besoins de cette dernière, Access Bank a mis en place 

une gamme de produits et services qui permet de rendre un meilleur service financier à sa clientèle. 

 

Access Bank RDC S.A offre les produits et services suivants : 

 

¶ Compte épargne 

¶ Compte courant 

¶ Mpower salary 

¶ Access Online 

¶ Access Africa 

¶ Carte bancaire (Visa, solution, mbote) 

¶ ĹőŀōŒŅńőœ Ń-ŀőņńōœ 

¶ Escompte factures 

¶ Billet de trésorerie 

¶ Ramassage de fonds 

¶ Prêt bancaire 

¶ Découvert bancaire  

¶ Western Union 

¶ Lettre de crédit 

¶ Crédit aux écoles/universités 

¶ Crédit aux distributeurs de Vodacom (Vodacom super dealer) 

¶ Agents bancaires 

¶ Garanties bancaires 

¶ etc. 
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4.5. Prévisions Générales 

 

4.5.1. Bilans prévisionnels ü ACTIF 

 

En milliers de USD 

 

 

ACTIF 31-Dec-25 31-Dec-26 31-Dec-27 

    

Opérations de Trésorerie et Interbancaires 440 137 472 930 517 181 

Crédits nets à la clientèle 251 554 331 554 413 761 

Comptes des Tiers et de Régularisation 34 512 35 362 42 442 

Immobilisations incorporelles et corporelles 24 077 25 527 28 060 

TOTAL ACTIF 750 279 865 373 1 001 444 

 

 

 

 

 

 

4.5.2. Bilans prévisionnels ü PASSIF 

 

En milliers de USD 

 

 

PASSIF 31-Dec-25 31-Dec-26 31-Dec-27 

    

Opérations de Trésorerie et Interbancaires  35 335 37 428 45 511 

Dépôts de la clientèle 540 976 635 976 730 312 

Comptes des Tiers et de Régularisation 31 658 16 958 24 568 

    

CAPITAUX PERMANENTS    

Fonds Propre 81 610 96 311 115 854 

Autres ressources permanentes  60 700 78 700 85 200 

 142 310 175 011 201 053 

    

TOTAL PASSIF 750 279 865 373 1 001 444 

 

4.5.3. Comptes de Résultat 

 

En milliers de USD 

 

RUBRIQUES 2025 2026 2027 

    

Produits sur opération de trésorerie et 

interbancaire 
20 998 21 856 22 881 

Produits sur opérations avec la clientèle 17 887 22 748 26 861 

Produits sur opérations bancaires diverses 33 667 38 350 43 920 

Produits accessoires  79  147  161 
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Reprises et gains sur créances  320  345  412 

TOTAL PRODUITS 72 952 83 447 94 236 

    

Charges sur opération de trésorerie et 

interbancaire 
(3 609) (3 970) (4 336) 

Charges sur opérations avec la clientèle (3 910) (4 853) (5 747) 

ĨŇŀőņńŒ ņǂōǂőŀŋńŒ Ń-ńŗŏŋŎňœŀœňŎō (18 171) (22 052) (24 241) 

Charges de personnel (19 472) (21 123) (22 682) 

Dotations aux amortissements (2 827) (3 367) (3 872) 

Dotations et pertes sur créances (950) (1 070) (1 607) 

RESULTAT AVANT IMPOT 24 011 27 013 31 751 

 

 

 

 

 

4.6. Orientations stratégiques et risques éventuels  

 

Dans la poursuite des objectifs fixés par son organe délibérant, Access Bank RDC a développé sa stratégie en 

assurant une part équitable de la croissance des activités habituelles grâce à certaines initiatives 

 

Ceci inclut notamment : 

 

¶ Accroître notre part de marché dans le secteur minier 

¶ Déployer les agents bancaires 

¶ Lancer un programme de financement pour les PME  

¶ Améliorer l'offre de transferts de fonds  

¶ ĦłłőŎǾœőń ōŎŒ łŎŌŏœńŒ łŎŔőŀōœŒ ńœ Ń-ǂŏŀőņōń 

Access Bank utilise continuellement des techniques pour optimiser la poursuite de ses objectifs et de 

maximiser les rendements tout en minimisant les risques comme (risques de solvabilité, de liquidité, de 

marché, et opérationnelles).  

 

Ceci est basé sur un certain nombre de principes : 

 

Á Une composition sectorielle qui est conforme à l'importance du secteur pour l'économie globale et 

aux opportunités bancables dans chaque secteur. 

 

Á Des choix sectoriels conformes aux marchés cibles stratégiques de la Banque. 

 

Á Des choix sectoriels dans des domaines où la Banque a démontré ses compétences fondamentales 

au fil du temps et sur la particularité économique de la RD Congo et l'expansion géographique 

d'Access Congo. 

 

Á L'impact des réponses requises aux principaux développements externes, réglementaires et de 

marché 

 

Á L'impact des décisions internes clés à mesure que le marché évolue. 

 

Á L'examen continu de la composition sectorielle du portefeuille pour éviter les infractions. 

4.7. Ressources 

 

Á Une main-Ń*ŶŔŕőń ŐŔŀŋňŅňǂń łŎŌŏŎŒǂń Ńń ŁŀōŐŔňńőŒ# Ńń łŎōŒńňŋŋńőŒ ńœ Ń*ńŗŏńőœŒ ńō œńłŇōŎŋŎņňń! 

Á Professionnels, engagés et responsables des expertises 
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Á Une structure financière solide 

Á Une culture forte et innovante. 

Á Plus de deux cent mille comptes crées 

Á Un réseau de succursales en pleine extension avec la création des nouvelles agences et des agents 

bancaires. 

Á Infrastructure numérique et plateformes technologiques de pointe. 

Á Appartenance à un groupe avec une grande expertise bancaire internationale  

 

4.8. Conclusion 

 

Access Bank Congo poursuit différents objectifs qui se reflètent par sa vision héritée de son groupe celle 

Ń-ǻœőń ŋŀ ħŀōŐŔń ĦŅőňłŀňōń ŋŀ ŏŋŔŒ őńŒŏńłœǂń ŀŔ ŌŎōŃń!  

  

Ĩńœœń Œœőŀœǂņňń Ńń ŃǂŕńŋŎŏŏńŌńōœ ŃǂŅňōň ŒŎō ŌŀőłŇǂ ņǂŎņőŀŏŇňŐŔń# ŋńŒ ŒńłœńŔőŒ Ń-ŀłœňŕňœǂŒ ŐŔ-ńŋŋń ŃńŒŒńőŕń# 

ŋńŒ ŒńņŌńōœŒ łŋňńōœǜŋńŒ# ŋńŒ őńŒŒŎŔőłńŒ ńœ ŋńŒ ňōňœňŀœňŕńŒ ŐŔň ŋŔň ŏńőŌńœœőŎōŒ Ń-ŀœœńňōŃőń ŋńŒ ŎŁŉńłœňŅŒ ŅňŗǂŒ ŏŎŔő 

IGIL ńœ Ǜ ŇŎőňřŎō Ńń ŋ-ŀōōǂń IGI7. 

 

ıŀ ŏŎŔőŒŔňœń Ńń łńŒ ŀłœňŎōŒ ŋŔň ŏńőŌńœœőŀ Ń-ŀœœńňōŃőń Ŕō Łňŋŀō œŎœŀŋ ǂŐŔňŕŀŋńōœ Ǜ ĺĸĩ NLG ŌňŋŋňŎōŒ ńō IGIL# ĺĸĩ 

865 millions en 2026 et puis USD 1 milliard en 2027.  

 

Dans le domaine de la durabilité, La Banque insiste sur une évaluation d'impact environnemental propre avant 

de financer des projets ayant une empreinte environnementale potentielle. En tant qu'institution 

socialement responsable, la Banque entreprend de nombreux projets RSE (Corporate Social Responsibility) 

dans le domaine de l'autonomisation économique et dans les secteurs de la santé et de l'éducation en RDC. 

 

Access Bank RDC SA est prêt à aller jusqu'au bout pour fournir cette suite de solutions nécessaires qui font 

la différence gagnante dans les affaires des clients. 
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5. Annexe : Informations quantitatives  
 

5.1. Etats financiers certifiés  
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Société anonyme d'expertise comptable avec Conseil d"Admnistration, 
agréée ! l'ONEC ROC sous le n°0NEC/SEC/000012/16 

Siège social : Bld du 30 juin N°14 
Jmm BCDC 7ème niveau 

Kinshasa/Gambe 

B.P. 7228 Kinshasa 

République 
Démocratique du 
Congo Capital 
social : 162 290 
679,81 CDF N° 

RCCM : 
CD/KIN/RCCM/14-
B-3559 N°ld. Nat: 
01-83-N45135G 

Compte fiscal : N°A0700852K 
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